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Bien regardé, bien protégé.

Une campagne pour l’utilisation en toute  
sécurité des produits chimiques au quotidien



La campagne…

Le SGH est le nouveau Système Général Harmonisé d’étiquetage des produits chimiques 
mis en œuvre à l’échelle mondiale. Afin de familiariser la population suisse avec les 
nouveaux symboles de danger, introduits progressivement, l’Office fédéral de la santé 
publique a lancé la campagne nationale « Bien regardé, bien protégé », en collaboration avec 
les organismes associés, à savoir la Commission fédérale de coordination pour la sécurité 
au travail CFST, le Secrétariat d’Etat à l’économie SECO, l’Office fédéral de l’environnement 
OFEV, l’Office fédéral de l’agriculture OFAG et l’Association Suisse d’Assurances ASA. 

Cette campagne vise à informer la population sur les nouveautés ainsi que sur les dangers 
des produits chimiques au quotidien et à l’encourager à utiliser correctement ces produits, 
en toute sécurité. Cela permettra d’éviter des accidents, d’identifier les risques et d’améliorer 
la sécurité, à la maison comme au travail. 

Nous vous proposons… 

Divers supports d’information (électroniques et imprimés) élaborés dans le cadre  
de la campagne d’information sont mis gratuitement à votre disposition. Utilisez-les  
et complétez-les avec vos propres informations.

Vous aussi pouvez participer à la campagne !

La réussite de la campagne dépend de la collaboration de partenaires motivés qui mettent 
leurs canaux de communication à disposition, participent à la création de supports 
d’information, mènent des actions de leur propre chef ou aident à diffuser les messages 
de la campagne.

Il existe de nombreuses façons de soutenir la campagne. Un abondant matériel est à 
votre disposition. Utilisez-le pour communiquer, p. ex. sur un site Internet, une page 
Facebook ou Twitter, dans une newsletter, une publication destinée aux collaborateurs  
ou aux clients, ou encore lors de réunions.

Vous trouverez également sur notre site www.infochim.ch des informations sur les 
nouveaux produits que nous avons créés. Nous vous invitons à nous faire part des activités 
que vous prévoyez d’organiser ou que vous avez déjà réalisées dans ce domaine.

N’hésitez pas à nous contacter.

Toutes les informations importantes sur le nouvel étiquetage des produits chimiques et sur 
leur utilisation correcte se trouvent sur le site www.infochim.ch.

Pour toute question ou suggestion, adressez-vous à :
Office fédéral de la santé publique OFSP 
Section Campagnes
Schwarzenburgstrasse 165
3003 Berne
Courriel : kampagnen@bag.admin.ch
Tél. 058 463 87 79

Remerciements

Nous vous remercions de nous aider à diffuser les messages de la campagne et de contri-
buer ainsi à une utilisation plus sûre des produits chimiques.



Le matériel de campagne : conseils d’utilisation

	 L’ensemble du matériel de campagne (données d’impression, textes et images) 
	 est téléchargeable sur www.infochim.ch/infos.

	 Certains supports (dépliants et affiches) peuvent être commandés sur  
	 www.publicationsfederales.admin.ch.

Nota bene :

	 Il est interdit de modifier ou de détourner les symboles de danger (losange  
	 rouge sur fond blanc), p. ex., pour la création d’un label ou autre.

	 Si vous utilisez des supports, veuillez respecter le manuel d’identité visuelle  
	 disponible également sur www.infochim.ch/infos.

Les éléments de la campagne en bref

Sur les pages suivantes, vous trouverez un aperçu des éléments de la campagne 
d’information, des conseils d’utilisation, des indications sur le degré de technicité des 
supports proposés et les groupes auxquels l’information est destinée.

 Le degré de technicité des informations est classé comme suit :

	 information générale de base – tout public

	 niveau moyen – pour milieux concernés



ÉLÉMENTS EN LIGNE SITE INTERNET www.infochim.ch

Le site Internet constitue l’élément central 
de la campagne. Tous les groupes cibles 
(population, médias, commerce et indus-
trie) y trouvent les informations dont ils ont 
besoin sur les nouveaux symboles de 
danger. Ce site permet aussi de téléchar-
ger des dépliants, des brochures et 
d’autres supports d’information.

Langues : F, D, I

Utilisations possibles : créez un lien 
renvoyant à www.infochim.ch sur votre site 
Internet, votre page Facebook ou Twitter, 
mentionnez le nouveau site dans vos 
newsletters, publications, contacts avec les 
médias, etc.

Groupes cibles : public, médias, profession-
nels, partenaires de mise en œuvre

Niveau d’information : information générale 
de base – tout public

APPLICATIONS POUR TÉLÉPHONES PORTABLES 

App infochim
L’application mobile couvre les  
thèmes suivants :
–– les symboles de danger et  
leur signification

–– une check-list pour l’achat et l’utilisa-
tion de produits chimiques  
ainsi qu’un court métrage

–– le numéro d’urgence 145
–– un test de risque

L’application est gratuite. Le test de risque 
est aussi disponible en version offline 
(pour Windows et Mac).

Langues : F, D, I

Format : app pour smartphones  
(iPhone et Android)

Utilisations possibles : créez un lien 
renvoyant à l’application sur votre  
site Internet, votre page Facebook ou  
Twitter, ou signalez les applications 
importantes dans vos publications et 
newsletters.

Groupes cibles : public, médias, parte-
naires de mise en œuvre

Niveau d’information : information générale 
de base – tout public 

App infochim business
L’application mobile infochim 
business couvre les thèmes  
suivants :
–– les obligations liées à la vente  
de produits

–– les symboles de danger et leur  
signification

–– une check-list portant sur les conseils 
de vente

–– un court métrage
–– le numéro d’urgence 145
–– un test de risque

L’application est gratuite. Les obligations 
liées à la vente de produits existent aussi 
en version offline (pour Windows et Mac).

Langues : F, D, I

Format : app pour smartphones  
(iPhone et Android)

Utilisations possibles : créez un lien 
renvoyant à l’application sur votre  
site Internet, votre page Facebook ou 
Twitter, ou signalez les applications 
importantes dans vos publications et 
newsletters.

Groupes cibles : professionnels, personnel 
de vente, médias spécialisés, partenaires 
de mise en œuvre

Niveau d’information : niveau moyen –  
pour milieux concernés

BANNIÈRES EN LIGNE

Des bannières en ligne animées sont 
disponibles en différents formats  
pour promouvoir le site de la campagne  
www.infochim.ch.

Langues : F, D, I

Format : skyscraper, leaderboard, 
maxiboard (gif et swf)

Utilisations possibles : intégrez la bannière 
à votre site Internet et reliez-le directement 
à www.infochim.ch.

Groupes cibles : public, médias, parte-
naires de mise en œuvre, industrie, 
artisanat, commerce

Niveau d’information : information générale 
de base – tout public 

En ligne



COURTS MÉTRAGES

Court métrage destiné au grand public
Un film de trois minutes montre les 
aspects qui nécessitent une attention 
toute particulière lorsque l’on utilise des 
produits chimiques ; il fournit aussi 
d’importantes informations sur le nouvel 
étiquetage.

Langues : F, D, I

Format : électronique
– petit : mp4, 640 × 360 px, H.264
– moyen (HD Ready) : mp4,  
  1280 × 720 px, H.264
– grand (Full HD) : mp4, 1920 × 1080 px  
  (Full HD), H.264

Utilisations possibles : intégrez le film à 
votre site Internet et à vos newsletters, 
créez un lien vers Facebook ou Twitter, 
présentez-le à vos collègues dans une 
optique de formation interne, utilisez-le 
dans le cadre de présentations, etc.

Groupes cibles : public, médias, parte-
naires de mise en œuvre

Niveau d’information : information générale 
de base – tout public

Court métrage destiné au personnel  
de vente
Un film de trois minutes a été réalisé à 
l’intention du personnel de vente travaillant 
dans les magasins spécialisés. Il renseigne 
les collaborateurs sur la manière de  
bien conseiller les clients qui achètent  
des produits chimiques. Il montre égale-
ment les aspects qui méritent une 
attention particulière lorsque l’on manie 
ces produits.

Langues : F, D, I

Format : électronique
– petit : mp4, 640 × 360 px, H.264
– moyen (HD Ready) : mp4, 1280 × 720 px, 
   H.264
– grand (Full HD) : mp4, 1920 × 1080 px  
   (Full HD), H.264

Utilisations possibles : montrez le film  
à vos collaborateurs dans une optique  
de formation interne, lors de présentations, 
etc.

Groupes cibles : professionnels, en 
particulier personnel de vente, partenaires 
de mise en œuvre

Niveau d’information : niveau moyen –  
pour milieux intéressés

Court métrage destiné aux  
personnes chargées de la sécurité  
(SiBe) dans les entreprises
Ce film montre comment utiliser des 
produits chimiques en toute sécurité et 
met l’accent sur des aspects particuliers 
de la commande, de la livraison, de 
l’utilisation et de l’élimination de produits 
chimiques dans un environnement profes-
sionnel. Message principal : toujours lire 
les indications figurant sur le produit et  
la fiche de données de sécurité ! Le film 
fournit aussi des informations importantes 
sur le nouvel étiquetage SGH, les mesures 
de sécurité et les premiers secours. Il 
s’adresse aux chargés de la sécurité, aux 
employés (et apprentis) et aux respon-
sables et propriétaires d’entreprises.

Langues : F, D, I

Format : électronique
– petit : mp4, 640 × 360 px, H.264
– moyen (HD Ready) : mp4, 1280 × 720 px, 
   H.264
– grand (Full HD) : mp4, 1920 × 1080 px 
   (Full HD), H.264

Utilisations possibles : montrez le film 
dans une optique d’information et de 
formation interne des employés ; pour les 
apprentis, utilisez-le comme introduction 
lors de présentations ou de formations.

Groupes cibles : professionnels, chargés de 
la sécurité, employés (et apprentis), 
responsables et propriétaires d’entreprises

Niveau d’information : niveau moyen – pour 
milieux intéressés



SÉRIE VIDÉO

Entretien avec Thomas Marte,  
gérant de Rotoflex SA, à Granges

Entretien avec Flavie Cattin, droguiste, 
Droguerie von Arx, à Tavannes, et 
Elisabeth Huber, directrice Politique 
et branche, membre de la direction, 
Association suisse des droguistes

Entretien avec Heribert Bürgy,  
responsable de la section Contrôle 
du commerce et conseils, Office 
fédéral de la santé publique, et  
Fabrizio Guidotti, inspecteur des  
produits chimiques, canton du 
Tessin

Une série de vidéos ont été tournées 
auprès d’entreprises, d’organisations  
et d’autorités pour parler du changement 
d’étiquetage SGH au sein de leur  
établissement. Ces vidéos constituent 
des exemples de « bonnes pratiques »  
et doivent inciter d’autres entreprises  
et organisations à aborder cette  
thématique et à franchir le pas le  
plus rapidement possible.

Langues : version originale sous-titrée en  
F, D et/ou I

Format : électronique 
Lien via Youtube cheminfoinfochim ou  
www.infochim.ch

Utilisations possibles : intégrez la vidéo à 
votre site Internet ou dans des newsletters, 
créez un lien vers Facebook ou Twitter, 
montrez la vidéo à vos collaborateurs pour 
information dans le cadre d’une formation 
interne, utilisez-la pour introduire des 
présentations ou des directives.

Groupes cibles : professionnels, médias 
spécialisés, partenaires de mise en œuvre

Niveau d’information : information générale 
de base – tout public



AFFICHES

Des affiches illustrant quatre thèmes différents ont été réalisées. Choisissez celles qui correspondent au plus près à 
votre domaine d’activité. Pour davantage d’effet, pensez à alterner les sujets.

Une campagne pour l’utilisation en toute sécurité 
des produits chimiques au quotidien.

Office fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Office fédéral de l’environnement OFEV

Office fédéral de l’agriculture OFAG
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BIEN REGARDÉ, BIEN PROTÉGÉ. 

Achat, utilisation, entreposage ou élimination : soyez toujours attentifs 

aux symboles de danger et aux conseils de prudence sur l’étiquette.

Sujet : ménage
Groupe cible : public
N° commande OFCL : 311.790.f

BIEN REGARDÉ, BIEN PROTÉGÉ. 

Achat, utilisation, entreposage ou élimination : soyez toujours attentifs 

aux symboles de danger et aux conseils de prudence sur l’étiquette.
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Une campagne pour l’utilisation en toute sécurité 
des produits chimiques au quotidien.

Office fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Office fédéral de l’environnement OFEV

Office fédéral de l’agriculture OFAG

Sujet : jardinage
Groupe cible : public
N° commande OFCL : 311.793.f

Langues : F, D, I

Format : DIN A2 (42 × 59,7 cm). Version 
papier ou électronique. Les exemplaires 
imprimés peuvent être commandés 
gratuitement via www.publications- 
federales.admin.ch, et les supports 
électroniques sont téléchargeables  
sur www.infochim.ch/infos.

Utilisations possibles : placez les affiches 
sur des murs, des portes, des panneaux, 
etc. Elles peuvent aussi servir de base  
de discussion lors de présentations ou 
d’événements interactifs.

Groupes cibles : public, médias, parte-
naires de mise en œuvre, professionnels

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public 

BIEN REGARDÉ, BIEN PROTÉGÉ. 

Achat, utilisation, entreposage ou élimination : soyez toujours attentifs 

aux symboles de danger et aux conseils de prudence sur l’étiquette.
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Une campagne pour l’utilisation en toute sécurité 
des produits chimiques au quotidien.

Office fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Office fédéral de l’environnement OFEV

Office fédéral de l’agriculture OFAG

Sujet : bricolage
Groupe cible : public et professionnels
N° commande OFCL : 311.792.f

BIEN REGARDÉ, BIEN PROTÉGÉ. 

Achat, utilisation, entreposage ou élimination : soyez toujours attentifs 

aux symboles de danger et aux conseils de prudence sur l’étiquette.
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Une campagne pour l’utilisation en toute sécurité 
des produits chimiques au quotidien.

Office fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Office fédéral de l’environnement OFEV

Office fédéral de l’agriculture OFAG

Sujet : professionnels
Groupe cible : professionnels
N° commande OFCL : 311.791.f

AFFICHE PÉDAGOGIQUE : L’ESSENTIEL EN BREF         

  

Achat

1  Repérer les symboles de danger

2  Lire les mentions de danger

3  Vérifier s’il existe une autre option

4  N’acheter que la quantité nécessaire

Emploi

5  Lire le mode d’emploi

6  Respecter les conseils de prudence 

7  Porter l’équipement de protection approprié

8  Ne pas laisser traîner le produit

Stockage et élimination

9  Stocker hors de portée des enfants 

10  Ne jamais transvaser dans un récipient  
pour aliments

11  Respecter les consignes d’élimination 

Supernettoyant Activ’Power

Comment Supernettoyant Activ’Power agit-il ?  

Sa formule active et puissante dissout rapidement et efficace ment 

 les salissures et les incrustations les plus tenaces. Idéal pour nettoyer le 

four, les plaques à gâteau, les grilles de barbecue, les grills et les vitres de 

poêle à bois ou de cheminée. N’émet pas de vapeur ou d’odeur.

Utilisation : 1) Vaporiser régulièrement le produit dans le four froid. Fermer la  

porte du four. 2) Laisser agir 20 minutes. 3) Bien rincer à l’eau froide au moyen  

d’une éponge. Ne pas utiliser sur les surfaces laquées ou endommagées, les matières 

plastiques et le zinc.

Attention

Astiquage SARue de la fée du logis 10
9999 Nettoie-Tout

Composants : <5% tensioactifs non ioniques.  

Contient hydroxyde de potassium, 2-méthyl-4-phénylpentanol

Mentions de danger :
 Provoque une irritation cutanée.

  Peut provoquer une allergie

   cutanée. Nocif pour les organismes

    aquatiques, entraîne des effets

      à long terme.

Conseils de prudence : Tenir hors de portée 

des enfants. En cas de consultation d’un médecin, 

garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 

Éviter le rejet dans l’environnement. Porter des 

gants de protection/un équipement de protection 

des yeux. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : 

Rincer à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever 

les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. EN CAS DE 

CONTACT AVEC LA PEAU : Laver à l’eau et au 

savon. Éviter de respirer les brouillards/aérosols.

Infoline:  0848 80 80 83375 ml

Made in Switzerland

Voici une étiquette type de  

produit chimique :

Voici les 9 nouveaux symboles de danger : 

Les dangers 

Utiliser des produits chimiques sans protection peut provoquer des blessures 

immédiates ou des séquelles à long terme.
Ce qu’il faut faire, pour préserver  

sa santé et protéger l’environnement, 

lorsque l’on achète, utilise, stocke 

ou élimine un produit chimique :

EXPLOSIF 
Peut exploser au contact d’une flamme 
ou d’une étincelle, en cas de choc ou 
de frottements, ou sous l’effet de la 
 chaleur. Susceptible d’exploser sponta-
nément s’il n’est pas stocké correcte-
ment.

GAZ SOUS PRESSION
Contient des gaz comprimés, liquéfiés ou 
dissous. Les gaz inodores ou invisibles 
peuvent se disperser sans que personne 
ne s’en aperçoive. Les récipients contenant 
des gaz comprimés peuvent exploser sous 
l’effet de la chaleur ou s’ils sont déformés.

DANGEREUX POUR  
LE MILIEU AQUATIQUE
Peut nuire, en faibles quantités déjà,  
aux organismes aquatiques (poissons, 
insectes et plantes), immédiatement 
ou à long terme.

CORROSIF
Peut provoquer de graves brûlures en 
cas de contact avec la peau ou les yeux. 
Susceptible d’endommager certains 
 matériaux (p.ex. textiles). Nocif pour les 
 animaux, les plantes et les matériaux 
 organiques de toute sorte.

DANGEREUX POUR LA SANTÉ
Peut endommager certains organes. Suscep-
tible de porter gravement atteinte à la santé, 
immédiatement ou à long terme, de provo-
quer un cancer, d’endommager le patrimoine 
génétique ou d’affecter la fertilité ou le 
 développement. Peut être mortel en cas de 
pénétration dans les voies respiratoires.

TRÈS TOXIQUE
Même en petites quantités, peut provo-
quer de graves intoxications ou entraîner 
la mort.

EXTRÊMEMENT INFLAMMABLE 

Peut prendre feu au contact d’une flamme 
ou d’une étincelle, en cas de choc ou de 
frottements, sous l’effet de la  chaleur, au 
contact de l’air ou de l’eau. Susceptible 
de s’enflammer spontanément s’il n’est 
pas stocké correctement.

COMBURANT
Peut provoquer un incendie ou attiser un 
feu. Libère de l’oxygène lorsqu’il brûle, 
requiert donc un moyen d’extinction du 
feu adapté. Il est impossible d’étouffer le 
feu.

ATTENTION DANGEREUX
Peut causer des irritations cutanées,  
des allergies, des eczémas ou une 
 somnolence. Intoxication possible dès 
le  premier contact avec le produit. 
Peut  endommager la couche d’ozone.

Symboles de danger 
Réglementés par la loi,  

uniformes au niveau 
 mondial

Mentions de danger
Description précise  

du danger  

Conseils de prudence
Ce que vous pouvez faire  
pour écarter les risques

 

Niveau de danger
Est un indice simple  

de la gravité des dangers

Nom du produit

Description du 
 produit
Ne jamais recourir à un  
produit pour un usage 
autre que celui prévu  
par le fabricant 

Mode d’emploi
Respecter impérativement  
le dosage indiqué

Composants
Liste des composants  
prévue par la loi

Adresse du fabricant

Tous les éléments graphiques figurant sur cette affiche 
peuvent être téléchargés à partir de www.infochim.ch/infos

Etiquetage des dangers
Les informations ci-après doivent 
 impérativement figurer sur les produits 
chimiques dangereux.
La forme et la couleur de l’étiquette 
peuvent varier d’un fabricant à l’autre.

Lire attentivement l’étiquette 

Respecter les nouveaux symboles de danger 

Connaître les dangers et savoir se protéger 

Que faire en cas d’incident

Utiliser en toute sécurité 

les produits chimiques

Une campagne pour l’utilisation en toute  
sécurité des produits chimiques au quotidien.

Grâce à l’application mobile d’infochim, disponible 
sur iOS et Android, vous pouvez accéder en tout 
temps à toutes les informations nécessaires sur les 
produits chimiques.  

En cas d’urgence, il faut : 

 Garder son sang-froid

 Composer le numéro d’urgence 145 en ayant le produit chimique à portée de main

 Suivre les instructions de la personne qui répond au téléphone

Le numéro d’urgence 145 est celui du Centre suisse d’information toxicologique. Ce centre Tox fournit,  
jour et nuit, des informations médicales en cas d’incident lié à un produit chimique.

A télécharger gratuitement

Inhalation
Situation: Chaque fois que l’on pulvérise des 
produits chimiques, que l’on travaille dans un local 
mal aéré ou que l’on ponce des surfaces sans 
masque de protection, il y a un risque d’inhalation.
Dangers: L’inhalation de gaz, de vapeurs, de pous-
sières et d’aérosols peut provoquer des irritations 
ou des inflammations des voies respiratoires ou des 
poumons. Il existe un danger d’empoisonnement par 
l’absorption de substances dans la circulation 
sanguine qui peut entraîner une perte de connais-
sance ou une insuffisance respiratoire.

Contact cutané
Situation: Les produits chimiques peuvent entrer en 
contact avec la peau suite à une éclaboussure, suite 
au nettoyage de la peau avec certains produits 
inappropriés comme de l’essence ou de travailler 
sans gants.
Dangers: Des lésions locales peuvent apparaître 
sous forme d’irritations, de blessures ou d’allergies 
de contact, plus ou moins sévères, et parfois 
irréversibles. Les substances toxiques peuvent être 
absorbées par la peau et passer dans la circulation 
sanguine.

Contact oculaire
Situation: Un produit chimique peut entrer en 
contact avec les yeux par une simple éclaboussure, 
le fait de se toucher les yeux avec des mains sales 
ou de travailler sans lunettes de protection.
Dangers: Un produit chimique peut provoquer de 
simples irritations locales ou des lésions oculaires 
plus graves, qui peuvent être irréversibles.

Ingestion
Situation: Poussières ou liquides peuvent être 
ingérés par exemple en mangeant sans s’être préala-
blement lavé les mains ou suite à une méprise 
(stockage de produits chimiques dans un récipient 
destiné à des aliments).
Dangers: L’ingestion de substances peut provoquer 
des irritations et des brûlures locales de la bouche, 
de l’œsophage et du tube digestif. Elle peut aussi 
causer un empoisonnement si les substances sont 
résorbées et passent dans la circulation sanguine. 
Les pneumonies chimiques sont un danger peu 
connu. Elles peuvent survenir si des produits chimiques 
(huiles pour lampes) sont avalés ou vomis. Chez un 
enfant, une petite gorgée déjà peut provoquer la 
mort.

Mesures de  protection

Un équipement de protection approprié permet d’éviter les incidents. Comme cet 

équipement peut varier en fonction du produit chimique, il faut toujours se faire 

conseiller par un professionnel lors de l’achat.

Vêtements couvrants,  
chaussures fermées 
Protégez votre peau des pous-
sières et des éclaboussures, 
p. ex., lors de travaux de pein-
ture ou de décapage.

Masque de protection 
 respiratoire  
Protégez vos poumons des 
vapeurs toxiques et des pous-
sières p. ex. lors de travaux de 
ponçage. Pensez à aérer si vous 
êtes obligé d’utiliser le produit à 
l’intérieur.

Lunettes de protection 
Les yeux sont toujours à proximi-
té de l’action et nécessitent 
donc une protection particulière. 
Portez des lunettes de protec-
tion p.ex. en utilisant des 
produits corrosifs tels que les 
nettoyants pour four et les 
détergents pour canalisation ou 
lors de travaux de décapage.

  Gants de protection 
Les mains sont particulièrement 
exposées. Protégez-les avec des 
gants, lorsque vous manipulez 
des produits corrosifs tels que 
les nettoyants pour four et les 
détergents pour canalisation ou 
lors de travaux de décapage.

Bien regardé, bien protégé

Application mobile

Office fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Office fédéral de l’environnement OFEV

Office fédéral de l’agriculture OFAG
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Langues : F, D, I

Format : 1189 mm × 420,5 mm, version 
papier ou électronique. Les exemplaires 
imprimés peuvent être commandés 
gratuitement via www.publicationsfede-
rales.admin.ch, et les supports électro-
niques sont téléchargeables sur  
www.infochim.ch/infos.

Utilisations possibles : accrochez l’affiche 
à l’école, dans les salles de classe ou les 
laboratoires de chimie, dans les ateliers ou 
dans le local où est entreposé le matériel 
de nettoyage ou encore dans les locaux 
des écoles professionnelles. Vous pouvez 
également l’accrocher dans votre entre-
prise, à la cantine ou dans la salle de 
pause à l’intention de vos collaborateurs.

Groupes cibles : enseignants, élèves, 
public, médias, partenaires de mise en 
œuvre et professionnels

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public

« L’affiche pédagogique » présente de façon simple et claire les principales 
informations sur les nouveaux symboles de danger, l’étiquetage, les mesures  
de protection ainsi que sur les précautions à prendre pour utiliser des produits 
chimiques en toute sécurité. Cette affiche peut constituer un instrument en  
soi ou être utilisée en combinaison avec le matériel pédagogique.

N° commande OFCL : 311.795.f 

Imprimés

NOUVEAU



DÉPLIANTS ET BROCHURES D’INFORMATION

Les dépliants informent de façon simple, concrète et ciblée sur le nouvel étiquetage SGH et sur la manière d’utiliser les 
produits chimiques en toute sécurité.

Supernettoyant Activ-Power

Comment Supernettoyant Activ-Power agit-il ?  

Sa formule active et puissante dissout rapidement et effi cacement 

les salissures et les incrustations les plus tenaces. Idéal pour nettoyer le 

four, les plaques à gâteau, les grilles de barbecue, les grills et les vitres de 

poêle à bois ou de cheminée. N’émet pas de vapeur ou d’odeur.

Utilisation : 1) Vaporiser régulièrement le produit dans le four froid. Fermer la 

porte du four. 2) Laisser agir 20 minutes. 3) Bien rincer à l’eau froide au moyen 

d’une éponge. Ne pas utiliser sur les surfaces laquées ou endommagées, les matières 

plastiques et le zinc.

Composants : <5% tensioactifs non ioniques. 

Contient hydroxyde de potassium, 2-méthyl-4-phénylpentanol

Attention 

Astiquage SARue de la fée du logis 10
9999 Nettoie-Tout

Mentions de danger :  Provoque 

une irritation cutanée. Peut 

provoquer une allergie cutanée. 

Nocif pour les organismes 
aquatiques, entraîne des effets à 

long terme.

Conseils de prudence : Tenir hors de portée des 

enfants. En cas de consultation d’un médecin, garder à 

disposition le récipient ou l’étiquette. Éviter le rejet 

dans l’environnement. Porter des gants de protection/

un équipement de protection des yeux. EN CAS DE 

CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer à l’eau pendant 

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la 

victime en porte et si elles peuvent être facilement 

enlevées. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : 

Laver à l’eau et au savon. Éviter de respirer les 

brouillards/aérosols.
Infoline : 0848 80 80 83375 ml

Made in Switzerland

Nouveaux symboles – 

mêmes dangers

Pour la protection de la santé et de 

l’environnement : respectez les symboles 

de danger et les conseils de prudence.

A propos de l’étiquette
Les produits sont munis du type 
d’étiquette ci-dessous, dans l’une des 
trois langues offi cielles.
Ci-après fi gurent les informations qui 
doivent obligatoirement être indiquées.

Respectez les nouveaux 
symboles de danger !

La première précaution à prendre pour utiliser des 
produits chimiques en toute sécurité est de respecter 
l’étiquetage. Désormais, les nouveaux symboles de 
danger harmonisés au niveau mondial fi gurent sur tous 
les produits chimiques. Ces symboles ainsi que les 
conseils de prudence apposés sur l’étiquette vous 
guident lors de l’achat et vous aident à bien utiliser 
les produits.
Ce nouveau Système Général Harmonisé (SGH) est 
aujourd’hui en vigueur. Le passage au nouveau 
système se déroule progressivement ; les articles 
munis de l’ancien étiquetage (symboles de couleur 
orange) pourront encore être vendus jusqu’en 2017.

Etiquetage des dangers
Les informations ci-après doivent 
impérativement fi gurer sur tous 
les produits chimiques dangereux 
destinés à l’usage professionnel 
ou privé. Il faut les respecter en 
tout temps.

Symboles de danger 
Réglementés par 
la loi, uniformes 

au niveau mondial

Mentions de danger
Description précise 

du danger 
(voir au verso, à la rubrique 

« Caractéristiques typiques »)

Conseils de prudence
Ce que vous pouvez faire 
pour écarter les risques 

(voir au verso, à la rubrique 
 « Mesures »)

Niveau de danger
Est un indice simple de 
la gravité des dangers

Nom du produit

Description du produit
Ne jamais recourir à un produit 
pour un usage autre que celui 
prévu par le fabricant

Mode d’emploi
Respecter impérativement 
le dosage indiqué

Composants
Liste des composants 
prévue par la loi

Adresse du fabricant

Les dangers
En utilisant de façon inappropriée des produits chimiques, chacun peut se mettre en danger. La peau, les yeux, 

les muqueuses, l’œsophage et l’estomac sont particulièrement exposés. Même lors d’une utilisation apparemment 

anodine sur le moment, l’organisme n’est pas à l’abri ; des lésions peuvent se développer à long terme. Des mesures 

de protection adéquates permettent donc d’éviter ces désagréments. 

Précautions à prendre lors de l’utilisation de produits chimiques

Lunettes de protection

Schutzbrille

Occhiali di protezione

Masque de protection

Schutzmaske

Maschera protettiva

Gants de protection

Schutzhandschuhe

Guanti protettivi

Equipement personnel de protection

Protection adéquate 

Pour éviter les accidents lorsque l’on utilise des produits chimiques, il est important de tenir compte des mentions 

de danger sur l’étiquette et suivre les recommandations d’utilisation. Pour ce faire, ces accessoires peuvent être 

très utiles :  

Inhalation
Situation: Chaque fois que l’on pulvérise 

des produits chimiques, que l’on travaille 

dans un local mal aéré ou que l’on ponce des 

surfaces sans masque de protection, il y a 

un risque d’inhalation.

Dangers: L’inhalation de gaz, de vapeurs, 

de poussières et d’aérosols peut provoquer 

des irritations ou des infl ammations des 

voies respiratoires ou des poumons. Il existe 

un danger d’empoisonnement par l’absorption 

de substances dans la circulation sanguine 

qui peut entraîner une perte de connaissance 

ou une insuffi sance respiratoire.

Contact cutané

Situation: Les produits chimiques peuvent 

entrer en contact avec la peau suite à une 

éclaboussure, suite au nettoyage de la peau 

avec certains produits inappropriés comme 

de l’essence ou de travailler sans gants.

Dangers: Des lésions locales peuvent 

apparaître sous forme d’irritations, de 

blessures ou d’allergies de contact, plus 

ou moins sévères, et parfois irréversibles. 

Les substances toxiques peuvent être 

absorbées par la peau et passer dans la 

circulation sanguine.

Contact oculaire

Situation: Un produit chimique peut entrer

en contact avec les yeux par une simple 

éclaboussure, le fait de se toucher les yeux 

avec des mains sales ou de travailler sans 

lunettes de protection.

Dangers: Un produit chimique peut provoquer 

de simples irritations locales ou des lésions 

oculaires plus graves, qui peuvent être 

irréversibles.

Ingestion
Situation: Poussières ou liquides peuvent 

être ingérés par exemple en mangeant sans 

s’être préalablement lavé les mains ou 

suite à une méprise (stockage de produits 

chimiques dans un récipient destiné à 

des aliments).

Dangers: L’ingestion de substances peut 

provoquer des irritations et des brûlures 

locales de la bouche, de l’œsophage et du 

tube digestif. Elle peut aussi causer un 

empoisonnement si les substances sont 

résorbées et passent dans la circulation 

sanguine. Les pneumonies chimiques sont un 

danger peu connu. Elles peuvent survenir 

si des produits chimiques (huiles pour lampes) 

sont avalés ou vomis. Chez un enfant, une 

petite gorgée déjà peut provoquer la mort.

Masque de protection 

respiratoire  

Protégez vos poumons des vapeurs 

toxiques et des poussières p. ex. 

lors de travaux de ponçage. Pensez 

à aérer si vous êtes obligé d’utiliser 

le produit à l’intérieur.

Vêtements couvrants, 

chaussures fermées

Protégez votre peau des poussières 

et des éclaboussures, p. ex., lors de 

travaux de peinture ou de décapage.

Lunettes de protection 

Les yeux sont toujours à proximité 

de l’action et nécessitent donc une 

protection particulière. Portez des 

lunettes de protection p.ex. en 

utilisant des produits corrosifs tels 

que les nettoyants pour four et 

les détergents pour canalisation ou 

lors de travaux de décapage.

Gants de protection 

Les mains sont particulièrement 

exposées. Protégez-les avec des 

gants, lorsque vous manipulez des 

produits corrosifs tels que les 

nettoyants pour four et les déter-

gents pour canalisation ou lors de 

travaux de décapage.

Français 

Bon usage des produits chimiques

Pour la protection de la santé et de l’environnement

Achat

1  Repérer les symboles de danger

2   Lire les mentions de danger

3   Vérifi er s’il existe une autre option

4   N’acheter que la quantité nécessaire

Emploi

5   Lire le mode d’emploi

6   Respecter les conseils de prudence 

7   Porter l’équipement de protection approprié

8   Ne pas laisser traîner le produit

Stockage et élimination

9  Stocker hors de portée des enfants 

10 Ne jamais transvaser dans un récipient 

 pour aliments

11   Respecter les consignes d’élimination 

Une campagne pour l’utilisation en toute sécurité 
des produits chimiques au quotidien

Offi ce fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Offi ce fédéral de l’environnement OFEV

Offi ce fédéral de l’agriculture OFAG

Dépliant « Nouveaux  
symboles – mêmes dangers »
Ce dépliant fournit des informations 
générales sur le nouveau système 
d’étiquetage des produits chimiques, 
explique les différents symboles de 
danger et contient désormais les 
mesures de protection. Son but est 
d’informer le public et d’offrir une 
information de base aux profession-
nels du commerce, de l’artisanat  
et de l’industrie. NOUVEAU : il est 
disponible en dix langues.

N° commande OFCL :
311.784.f (français)
311.784.d (allemand)
311.784.i (italien)
311.784.eng (anglais)
311.784.tur (turc)
311.784.alb (albanais)
311.784.ser (serbe)
311.784.tam (tamoul)
311.784.esp (espagnol)
311.784.por (portugais)

Langues : français, allemand, italien, 
anglais, turc, albanais, serbe, tamoul,  
espagnol et portugais

Format: électronique et imprimé.  
Les imprimés peuvent être commandés 
gratuitement auprès de  
www.publicationsfederales.admin.ch,  
et les versions électroniques sont 
téléchargeables sur www.infochim.ch/infos.

Utilisations possibles : disposez des 
dépliants dans les point de vente, p. ex.,  
à proximité des produits chimiques ; 
distribuez-les aux collaborateurs. Le 
dépliant peut aussi être remis dans le 
cadre de formations ou de séances 
d’information.

Groupes cibles : public, médias,  
partenaires de mise en œuvre,  
collaborateurs

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public

Symboles de danger

Services cantonaux des produits chimiques

Les conseils effi caces comportent des informations 

sur les points suivants :

1  Usages prévus

2  Dangers particuliers

3  Manipulation correcte et 

 précautions à prendre

4  Stockage, entreposage hors 

 de la portée des enfants

5  Elimination correcte

6   Mesures de premiers secours et

 numéro d’appel d’urgence 145

 Conseils lors de la vente

Vente de produits chimiques : 

informations et prescriptions

Les nouveaux symboles de danger pour les 

produits chimiques dans le commerce

SGH – les nouveaux symboles de 
danger mondialement harmonisés
Le SGH (Système Général Harmonisé) est un système d’étique-
tage et de classification des produits chimiques qui harmonise, 
au niveau mondial, la communication des dangers relative aux 
produits chimiques. Il s’agit notamment de nouveaux symboles 
de danger*.
* Terme technique : pictogrammes de danger 

Comment se déroule le 
changement ?

Le SGH est introduit par étapes. Si le nouvel étiquetage est 
déjà applicable à tous les produits, les mélanges* ne devront 
obligatoirement être classés et étiquetés selon le SGH qu’à 
compter du 1er juin 2015. Les marchandises en stock portant 
les anciens symboles, noirs sur fond orange, pourront encore 
être vendues jusqu’au 31 mai 2017.
* Désignés sous le terme de « préparations » dans les textes législatifs suisses. 
 Le passage au nouveau système a déjà eu lieu pour les substances ; celles qui 
 sont étiquetées selon l’ancien système peuvent encore être écoulées jusqu’au 
 30 novembre 2014.

Préparatifs pour les changements 
dans le commerce
Les principaux points pour se préparer aux changements sont :
• Former les collaborateurs.
• Se procurer les nouvelles fiches de données de sécurité. 
• Déterminer si les produits commercialisés appartiennent 
 au groupe 1 ou 2 et identifier les prescriptions de remise qui 
 leur sont applicables.
• Attirer l’attention des clients sur le nouvel étiquetage.
 Vous pouvez consulter et commander du matériel 
 d’information à cet effet sur www.infochim.ch.

Commerce de produits chimiques
Le commerce des produits chimiques est soumis à diverses 
exigences légales, qui varient selon la dangerosité des produits. 
Ces exigences ont été adaptées au nouveau système d’étique-
tage. Vous trouverez au verso de ce dépliant la répartition des 
produits selon leur dangerosité, sur la base de l’étiquetage SGH. 
Voici les principales dispositions : 
• Interdiction de remise aux particuliers pour les produits 
 chimiques particulièrement dangereux pour la santé. 
• Connaissances techniques : une formation est obligatoire 
 pour remettre certains produits, afin de pouvoir satisfaire à 
 l’obligation de conseiller. 
• Pas de vente en libre-service aux particuliers pour certains 
 produits chimiques. 
• Fiche de données de sécurité : une fiche de données de sécu-
 rité doit être remise aux clients professionnels et commerciaux.
• Obligation de reprendre : les établissements de vente 
 sont tenus de reprendre gratuitement les petites quantités 
 de produits chimiques aux clients privés. 

Remarque sur les produits biocides 
et phytosanitaires
Seuls les produits biocides (insecticides, détergents désinfec-
tants, mort-aux-rats, etc.) autorisés en Suisse peuvent être 
vendus. Ces produits sont reconnaissables par les numéros 
« CHZNxxxx », « CHZBxxxx » ou « CH-20yy-xxxx », qui sont obliga-
toires. Cela s’applique également par analogie aux produits 
phytosanitaires ; ces derniers sont reconnaissables au numéro 
« W-xxxx ». Les interdictions de remise aux particuliers sont plus 
étendues pour les produits biocides et phytosanitaires que pour 
les autres produits chimiques (voir au verso).

Remarque : tout commerçant pratiquant l’une des 
activités suivantes est réputé fabricant au sens de 
la législation sur les produits chimiques. 
Est considéré comme fabricant et assume les responsabi-
lités correspondantes pour le produit concerné, quiconque

 transvase (aussi si la composition n’est pas modifiée), 
 vend sous son propre nom, 
 vend pour un usage différent ou 
 importe lui-même directement et remet à des tiers 

 des produits chimiques. 

Les explications concernant les obligations des fabricants 
sont disponibles sur un dépliant à part.
www.infochim.ch/infos

Partenaire de mise en œuvre

EXTRÊMEMENT INFLAMMABLE

Peut prendre feu au contact d’une 

flamme ou d’une étincelle, en cas de 

choc ou de frottements, sous l’effet de 

la chaleur, au contact de l’air ou de 

l’eau. Susceptible de s’enflammer sponta-

nément s’il n’est pas stocké correctement.

ATTENTION DANGEREUX

Peut causer des irritations cutanées, 

des allergies, des eczémas ou une 

somnolence. Intoxication possible dès 

le premier contact avec le produit. 

Peut endommager la couche d’ozone.

CORROSIF

Peut provoquer de graves brûlures en 

cas de contact avec la peau ou les yeux. 

Susceptible d’endommager certains 

matériaux (p.ex. textiles). Nocif pour les 

animaux, les plantes et les matériaux 

organiques de toute sorte.

EXPLOSIF

Peut exploser au contact d’une flamme 

ou d’une étincelle, en cas de choc ou de 

frottements, ou sous l’effet de la chaleur. 

Susceptible d’exploser spontanément s’il 

n’est pas stocké correctement.

GAZ SOUS PRESSION

Contient des gaz comprimés, liquéfiés 

ou dissous. Les gaz inodores ou invi-

sibles peuvent se disperser sans que 

personne ne s’en aperçoive. Les réci-

pients contenant des gaz comprimés 

peuvent exploser sous l’effet de la 

chaleur ou s’ils sont déformés.

COMBURANT

Peut provoquer un incendie ou attiser 

un feu. Libère de l’oxygène lorsqu’il 

brûle, requiert donc un moyen d’extinc-

tion du feu adapté. Il est impossible 

d’étouffer le feu.

DANGEREUX POUR LA SANTÉ

Peut endommager certains organes. Suscep-

tible de porter gravement atteinte à la santé, 

immédiatement ou à long terme, de provo -

quer un cancer, d’endommager le patrimoine 

génétique ou d’affecter la fertilité ou le 

développement. Peut être mortel en cas de 

pénétration dans les voies respiratoires.

TRÈS TOXIQUE

Même en petites quantités, peut 

provoquer de graves intoxications 

ou entraîner la mort.

DANGEREUX POUR LE MILIEU 

AQUATIQUE

Peut nuire, en faibles quantités déjà, 

aux organismes aquatiques (poissons, 

insectes et plantes), immédiatement 

ou à long terme.

Une campagne pour l’utilisation en toute sécurité 
des produits chimiques au quotidien

Offi ce fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Offi ce fédéral de l’environnement OFEV

Offi ce fédéral de l’agriculture OFAG
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Dépliant « Vente de produits 
chimiques : informations et  
prescriptions »
Ce dépliant traite des dispositions 
applicables à la remise de produits 
portant le nouvel étiquetage, informe 
sur l’obligation de renseigner lors  
de la vente de produits et explique 
les informations accompagnant les 
produits.

N° commande OFCL : 311.782.f

Langues : F, D, I

Format : électronique et imprimé.  
Les imprimés peuvent être commandés 
gratuitement auprès de  
www.publicationsfederales.admin.ch,  
et les versions électroniques sont  
téléchargeables sur www.infochim.ch/infos.

Utilisations possibles : utilisez le dépliant 
pour informer et former le personnel de 
vente.

Groupes cibles : collaborateurs dans la 
vente, personnel de vente, partenaires  
de mise en œuvre, commerce

Niveau d’information : niveau moyen –  
pour milieux concernés

Etiqueter correctement les 

produits chimiques selon le SGH

Nouvel étiquetage relatif aux dangers des produits 

chimiques : informations importantes destinées aux 

fabricants et aux importateurs

Brochure « Etiqueter correctement 
les produits chimiques selon le SGH » 
Cette brochure fournit une vue 
d’ensemble de la manière de classer 
et d’étiqueter les substances selon le 
système SGH.

N° commande OFCL : 311.783.f

Langues : F, D, I

Format : électronique et imprimé.  
Les imprimés peuvent être commandés 
gratuitement auprès de  
www.publicationsfederales.admin.ch,  
et les versions électroniques sont télé- 
chargeables sur www.infochim.ch/infos.

Utilisations possibles : distribuez et 
remettez la brochure aux entreprises  
et aux milieux de l’industrie pour  
les sensibiliser à l’obligation d’introduire  
le nouveau système d’étiquetage.

Groupes cibles : milieux de l’industrie et 
de l’artisanat (responsables des produits 
étiquetés sous le régime de l’ancien  
droit), partenaires de mise en œuvre

Niveau d’information : niveau moyen –  
pour milieux concernés

NOUVEAU



Chemische Produkte sicher nutzen

So schützen Sie Gesundheit und Umwelt

Einkauf

1  Gefahrensymbol beachten

2  Gefahrenhinweise lesen

3  Alternativen prüfen

4  Nicht mehr als nötig kaufen

Gebrauch

5  Gebrauchsanweisung beachten

6  Sicherheitshinweise befolgen

7  Angemessene Schutzausrüstung tragen

8  Nicht achtlos stehen lassen

Lagerung und Entsorgung

9  Sicher und für Kinder  

 unerreichbar aufbewahren

10 Nie in Lebensmittelbehälter umfüllen

11  Entsorgungshinweise beachten

Les produits 

chimiques à la maison

Conseils pour prévenir les accidents et 

bien réagir en cas d’urgence 

Eine Kampagne zum verantwortungsvollen 
Umgang mit chemischen Produkten im Alltag.

Bundesamt für Gesundheit BAG 

Eidgenössische Koordinationskommission
für Arbeitssicherheit EKAS

Staatssekretariat für Wirtschaft SECO 

Bundesamt für Umwelt BAFU

Bundesamt für Landwirtschaft BLW

Wie gefährlich ist ein Produkt?

Täglich haben wir im Haushalt mit chemischen Produkten 
zu tun – sei es beim Fensterputzen, Backofenreinigen, oder 
beim Schuhe imprägnieren. Solange man sich an einige 
wichtige Regeln hält, ist der Umgang mit chemischen Produkten 
ungefährlich. Dennoch ist es wichtig, sich beim Gebrauch 
solcher Stoffe stets bewusst zu sein, welche Gefahren beim 
falschem Umgang entstehen können.
Wie gefährlich ein Produkt ist, hängt von seinen Inhaltsstoffen 
und deren Konzentration ab. Grundsätzlich gilt: Konzentrate 
sind generell gefährlicher als Lösungen und gewerbliche 
 Produkte sind meist giftiger als jene, die wir im Supermarkt 
kaufen können.
Alle gefährlichen chemischen Produkte werden mit Gefahren-
symbolen und Gefahrenhinweisen gekennzeichnet. Da jedoch 
gefährliche Substanzen erst ab einer bestimmten Konzentration 
gekennzeichnet werden müssen, können auch Produkte ohne 
Gefahrenkennzeichnung Spuren von gefährlichen Inhaltsstoffen 
enthalten.

Kinder sind besonders gefährdet
Gerade in Haushalten mit Kindern sollte man sich der Risiken 
von chemischen Produkten bewusst sein, denn diese sind 
die häufigste Ursache von Vergiftungsunfällen bei Kindern. Allein 
2012 wurden 5400 Fälle von Vergiftungen von Kindern mit 
Haushaltsprodukten verzeichnet, wobei die Ein- bis Vierjährigen 
zu den häufigsten Opfern gehörten. Einer der Hauptgründe 
ist die hohe Attraktivität von bunten Verpackungen und farbigen 
Inhaltsstoffen für Kinder.

Neue Gefahrensymbole beachten!
Der erste Schritt zum sicheren Umgang mit chemischen 
Produkten ist die Beachtung der Gefahrenkennzeichnung. Auf 
allen chemischen Produkten sind ab sofort die neuen, welt-
weit einheitlichen Gefahrensymbole zu finden. Die Symbole und 
die auf der Etikette aufgeführten Sicherheitshinweise helfen 
beim Kauf und beim richtigen Umgang mit chemischen 
Produkten. Dieses global harmonisierte System – kurz GHS – 

tritt ab sofort in Kraft. Da der Übergang fliessend verläuft, 
dürfen bis 2017 auch noch Produkte mit der alten Kennzeich-
nung (orange Gefahrensymbole) verkauft werden.

Wie kann ich Unfälle vermeiden?
In jedem Haushalt sollte man sich der Gefahren, die mit 
chemischen Produkten einhergehen, bewusst sein. Auf den 
beiliegenden Karten finden Sie alle gängigen Haushalts-
produkte, die Chemikalien enthalten oder freisetzen können. 
Einige dieser Produkte können bereits in kleinen Mengen 
ein grosses Gesundheitsrisiko darstellen. Um Unfälle zu ver-
meiden, befolgen Sie die Hinweise auf den Produkteetiketten 
und beachten Sie die Informationen auf den beiliegenden 
Karten sowie in der Checkliste in diesem Flyer.

Und falls doch mal etwas passiert:
sofort reagieren!
Sollten trotz aller Vorsichtsmassnahmen Vergiftungen auftreten, 
ist es entscheidend, ruhig zu bleiben und richtig zu handeln. 
Befolgen Sie die Anweisungen auf den beiliegenden Produkte-
karten oder auf der Etikette des Produkts. Im Zweifelsfall 
kontaktieren Sie das TOX-Zentrum unter der Notfallnummer 145 
und halten Sie dabei die Produkteetikette bereit.

24-Stunden-Notfallnummer 
Tox-Zentrum: 145
Für nicht dringliche Fälle wählen Sie 044 251 66 66;
Kontakt und Informationen via Internet: www.toxi.ch

Bei Unfällen immer Etikette oder Produkt für Angaben 
an die Hilfeleistenden bereithalten.
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Langärmelige Kleidung, 

geschlossene Schuhe

Schützen Sie Ihre Haut vor 

 Stäubern und Spritzern, z.B. bei 

Maler- und Ablaugarbeiten. 

Atemschutzmaske  

Schützen Sie Ihre Lungen vor 

giftigen Dämpfen und vergessen 

Sie nicht zu Lüften, wenn Sie das 

Produkt nur in Innenräumen 

anwenden können, z.B. bei 

Schleifarbeiten.

Schutzbrille 

Die Augen sind immer nahe am 

Geschehen und benötigen daher 

besonderen Schutz. Schützen Sie 

sie mit einer Brille, z.B. anzuwenden 

bei ätzenden Produkten wie 

Backofen- und Abfl ussreiniger oder 

Ablaugarbeiten. Schutzhandschuhe 

Die Hände sind besonders exponiert. 

Schützen Sie sie mit Schutzhand-

schuhe, z.B. anzuwenden bei ätzenden 

Produkten wie Backofen- und 

Abfl ussreiniger oder Ablaugarbeiten.

Einatmen
Durch das Einatmen von Gasen, Dämpfen, Staub und 

Aeroslen, beim Sprühen von chemischen Produkten, 

Arbeiten in schlecht belüfteten Räumen, Abschleifen 

von Lacken, Hölzern oder Kunststoffen und Arbeiten 

ohne Schutzmaske besteht die Gefahr von lokalen 

Reizungen und Verätzungen der Atemwege.

Einnahme
Bei der Einnahme von Staub und Flüssigkeiten, 

z.B. durch Essen mit verschmutzen Händen oder 

durch Verwechslungen von umgefüllten chemischen 

Produkten in Lebensmittelbehältern, besteht die 

Gefahr von lokalen Reizungen der Mundhöhle, der 

Speiseröhre und des Verdauungstraktes sowie 

Wirkungen im ganzen Körper durch Stoffe, die im 

Verdauungstrakt aufgenommen werden.

Hautkontakt
Durch Spritzer auf Haut und Augen, beim Berühren der 

Augen mit schmutzigen Händen durch das Reinigen 

der Haut mit Chemikalien wie Benzin, beim Arbeiten 

ohne Schutzhandschuhe und ohne Schutzbrille 

besteht die Gefahr von lokalen Reizungen und 

Verletzungen von Haut und Augen, Kontaktallergien, 

Wirkungen im ganzen Körper durch Stoffe, die über 

die Haut aufgenommen werden sowie langfristigen 

Haut- und Augenschäden.

Angemessener Schutz 

Wer bei der Anwendung von chemischen Produkten die Gefahrenhinweise auf der Etikette beachtet und sich 

 entsprechend den Empfehlungen verhält, ist gut vor Unfällen geschützt. Und so kann man sich schützen: 

Ein falscher Umgang mit chemischen Produkten kann zu unmittelbaren Verletzungen führen. Akut gefährdet sind besonders 

die Haut, die Augen, die Schleimhäute, die Speiseröhre und der Magen. Doch auch bei einer Anwendung ohne sichtbare 

Verletzung kann der Körper langfristigen Schaden nehmen. Angemessene Schutzmassnahmen im Umgang mit chemischen 

Produkten helfen, Verletzungen vorzubeugen und Langzeitschäden zu verhindern.

Schutzmassnahmen im Umgang mit chemischen Produkten

Die Gefahren

Détergents moussants
Produit de nettoyage pour salle de bain, liquide vaisselle, 
produit de nettoyage universel, produit de nettoyage pour 
vitres, savons, lessives

Astuces pour éviter les accidents

 D Ranger les produits après utilisation.

 D  Ne pas utiliser de produits industriels à la maison, car ils 
sont souvent beaucoup plus puissants ou concentrés.

Etiquetage : exemple

Attention/Dangereux 
Peut causer des irritations cutanées et oculaires, 
peut provoquer des allergies ou de l’eczéma. 
Intoxication possible dès le premier contact avec 
le produit.

Eine Kampagne zum verantwortungsvollen 
Umgang mit chemischen Produkten im Alltag.

www.cheminfo.ch

Aide-mémoire 
en cas d’accident dû à un détergent moussant

Dangers et symptômes

 D  En cas de contact avec la peau : irritations 

cutanée et oculaire

 D  En cas d’inhalation : nausée et irritation des 

voies respiratoires

 D En cas d’ingestion : irritation des muqueuses de 

la bouche, du pharynx, de l’œsophage et du tube 

digestif ; également nausées, douleurs abdomi-

nales et vomissements. Après vomissement, des 

bulles peuvent se former ; attention, celles-ci 

pourraient être inhalées.

Premiers secours

En cas de contact avec la peau 

 D  Rincer à l’eau courante les parties du corps 

touchées (15 minutes au moins pour les yeux).

En cas d’ingestion 

 D  Ne pas faire vomir. 

 D Rincer soigneusement la bouche.

 D  Boire quelques gorgées d’une boisson non 

gazeuse (eau ou thé).

 D  Sur indication du Tox (Centre suisse 

d’information toxicologique) ou d’un médecin, 

administrer du Siméticone (Flatulex ® p. ex.) 

en guise d’antimousse.

Numéro d’appel d’urgence du Tox : 145

En cas de toux violente et persistante ou de 

doute, appeler le Tox.

Dépliant « Les produits chimiques à la
maison », avec set de fiches   
Un dépliant est consacré aux risques liés 
au ménage. Des fiches distinctes sont éta-
blies pour différents groupes de produits, 
avec indication des dangers spécifiques, 
des mesures de protection et des premiers 
secours. Elles peuvent, p. ex., être fixées 
sur une paroi de l’armoire des produits de 
nettoyage. La brochure et les fiches sont 
disponibles ensemble ou séparément.

N° commande OFCL : 311.794.f

Langues : F, D, I

Format : électronique et imprimé, dépliant 
DIN A6/5. Les imprimés peuvent être 
commandés gratuitement auprès de  
www.publicationsfederales.admin.ch,  
et les versions électroniques sont 
téléchargeables sur www.infochim.ch/infos.

Utilisations possibles : disposez les fiches 
sur un présentoir, p. ex. à proximité des 
produits concernés, mentionnez-les dans 
les newsletters, joignez-les à des 
publications spécifiques, etc.

Groupes cibles : public, médias, parte-
naires de mise en œuvre

Niveau d’information : niveau moyen –  
pour milieux concernés

Checkliste für den sicheren Umgang 

mit Chemischen Produkten

Brochure sur les  
travaux de bricolage   
Cette brochure est consacrée aux dangers 
du bricolage et aux mesures de sécurité à 
respecter. Des travaux couramment 
effectués par les bricoleurs, les dangers 
qu’ils présentent et les mesures de 
protection applicables sont présentés sur 
des fiches séparées.

Langues : F, D, I

Format : électronique et imprimé.
Les imprimés peuvent être  
commandés gratuitement auprès de  
www.publicationsfederales.admin.ch,  
et les versions électroniques sont 
téléchargeables sur www.infochim.ch/infos.

Utilisations possibles : disposez les  
fiches sur un présentoir, p. ex. à proximité 
des produits concernés, mentionnez-les 
dans les newsletters, joignez-les à des 
publications spécifiques, etc. Possibilité 
de distribuer la brochure ou des fiches 
lors de formations ou de cours.

Groupes cibles : bricoleurs, magasins 
d’articles de construction et de bricolage, 
public, médias, partenaires de mise en 
œuvre

Niveau d’information : niveau moyen – 
pour milieux concernés

Mes devoirs en tant que fabricant/importateur

• Etablir une fiche de données de sécurité pour les produits 
 contenant des substances dangereuses et compléter la FDS 
 européenne par des indications spécifiques à la Suisse
• Transmettre la FDS dans la langue officielle souhaitée par 
 l’utilisateur
• Actualiser la FDS en cas de modifications du produit ou de la 
 législation (p. ex., nouvelles connaissances concernant les 
 aspects de sécurité, nouvelles valeurs limites ou nouvelles 
 restrictions juridiques s’appliquant à l’utilisation)
• Connaître et interpréter correctement les contenus de la FDS

Un guide pour l’établissement des fiches de données de sécurité 
conformément aux exigences de la législation suisse se trouve à 
l’adresse www.organedenotificationchim.admin.ch.

Mes devoirs en tant qu’employé(e)

• Suivre les instructions des responsables hiérarchiques relatives 
 à l’utilisation des produits chimiques
• Suivre les instructions des responsables hiérarchiques 
 concernant les mesures de protection
• En l’absence d’instructions, en faire la demande auprès des 
 responsables hiérarchiques
• Si nécessaire, demander à consulter la FDS et en parler avec 
 le chargé de sécurité ou d’autres personnes de confiance

Tant que les produits chimiques dangereux sont utilisés correcte-
ment, les risques sont maîtrisables. S’il devait malgré tout y avoir 
un danger, les bons gestes peuvent sauver des vies et prévenir 
des effets nuisibles pour l’environnement ; les sections 4, 5 et 6 
de la FDS fournissent des informations à ce propos. 

Des prescriptions spéciales s’appliquent en cas de vente de 
produits chimiques. La brochure « Vente de produits chimiques : 
informations et prescriptions » ainsi que le site Internet 
www.infochim.ch fournissent des informations à ce sujet.

Mes devoirs en tant que client professionnel/employeur

• Avoir toujours à disposition la dernière version de chaque FDS
• Déterminer l’utilisation correcte des produits en se basant sur 
 les indications figurant dans la FDS
• Si nécessaire, consulter d’autres documents (solution de 
 branche, p. ex.) ou faire appel à des spécialistes (hygiéniste 
 du travail, ingénieur de sécurité, chargé de sécurité).
• Avoir à disposition du matériel de premier secours approprié 
 et un moyen d’extinction
• Etablir des prescriptions de travail écrites en fonction de la 
 situation d’exploitation et de la dangerosité du produit
• Informer le personnel sur l’utilisation correcte, ordonner les 
 mesures de protection adéquates et tenir à disposition le 
 matériel de protection nécessaire
• Informer le personnel sur le comportement à adopter en cas 
 d’accident 
• Donner au personnel l’accès aux FDS
• Conserver les FDS de tous les produits utilisés dans 
 l’exploitation ; si nécessaire, les demander au fournisseur
• Conserver les FDS de sorte qu’elles soient rapidement et 
 facilement accessibles en cas d’incident

En cas de questions ou d’imprécisions concernant le contenu de 
la FDS, contacter impérativement le fabricant/l’importateur dont 
l’adresse et le numéro de téléphone figurent dans la FDS, à la 
section 1.

Attention : le passage au nouveau système d’étiquetage SGH 
(Système Général Harmonisé) nécessite que les fabricants/ 
importateurs remanient les FDS. Veillez à ce que vos fiches de 
données de sécurité soient à jour.

2012 20172015 201820102009 2011 2013 2014 2016 2019 2020

Des produits chimiques dangereux sont utilisés quotidiennement 
dans de nombreuses professions. Comme ils sont souvent 
employés pour des travaux de routine, les utilisateurs ont ten-
dance à croire que tout est sous contrôle. Toutefois, une mau-
vaise manipulation lors d’une situation imprévisible peut avoir 
des conséquences fatales. En outre, un usage des produits 
chimiques non conforme aux prescriptions aura à long terme des 
conséquences imperceptibles sur la santé et l’environnement. 

Dans le milieu professionnel, une fiche de données de sécurité 
(FDS) est établie pour chaque produit chimique dangereux. 
La FDS contient des informations sur les dangers potentiels du 
produit et fournit des indications concernant son utilisation 
adéquate, les mesures de protection appropriées, le stockage, 
le transport, l’élimination du produit ainsi que sur le comporte-
ment à adopter en cas d’accident. 

Il incombe à l’employeur de veiller à l’utilisation correcte des 
produits chimiques dans l’entreprise. Il peut être assisté dans 
cette tâche par les employés désignés à cet effet (responsables 

de la sécurité et responsables hiérarchiques). L’employeur doit 
veiller à ce que les employés soient informés sur la manière 
adéquate de travailler avec des produits chimiques et qu’ils 
soient guidés dans cette démarche. 

Il est obligatoire d’établir une FDS pour les produits contenant 
des composants dangereux, et ce devoir incombe au fabricant 
du produit. En Suisse, l’importateur est considéré comme le fabricant 

du produit. Quant à la remise du produit, tous les vendeurs 
(commerçants) intervenant le long de la chaîne de livraison en 
sont responsables. 

Les fiches de données de sécurité sont utilisées dans toute 
 l’Europe ; la FDS suisse correspond pour l’essentiel à la FDS euro-
péenne. Chaque FDS contient en outre les données spécifiques au 
pays pour lequel elle est établie. Il s’agit d’indications concernant 
le fabricant/l’importateur responsable, le numéro d’appel pour 
les cas d’urgence, les valeurs limites spécifiques en Suisse, les 
restrictions comme la protection de la mère et de la jeunesse ou 
d’autres informations répondant aux prescriptions légales suisses.

Quelle est l’utilité d’une fiche de données de sécurité (FDS) ?

Fiche de données de sécurité 

pour les produits chimiques

A télécharger dès maintenant et 

gratuitement (Android et Apple) : 

la nouvelle application infochim 

pour le commerce et l’industrie.

Dépliant « Fiche de données  
de sécurité pour les produits chimiques » 
Ce dépliant fournit un aperçu des contenus 
des fiches de données de sécurité, de leur 
utilisation et des directives applicables.

N° commande OFCL : 311.331.f

Langues : F, D, I

Format : DIN A6/5, électronique et imprimé. 
Les imprimés peuvent être  
commandés gratuitement auprès de  
www.publicationsfederales.admin.ch,  
et les versions électroniques sont 
téléchargeables sur www.infochim.ch/infos. 

Utilisations possibles : remettez le 
dépliant aux entreprises concernées et 
exploitez-le dans le cadre de formations.  
La version PDF peut, p. ex., être placée  
sur Intranet, dans la rubrique relative à la 
sécurité sur le lieu de travail.

Groupes cibles : professionnels,  
entreprises commerciales, artisanales  
et industrielles

Niveau d’information : niveau moyen – 
pour milieux concernés

EN PRÉPARATION



FAQ

Ce document regroupe les questions et 
réponses les plus fréquentes concernant 
le système SGH.

Langues : F, D, I

Format : électronique

Utilisations possibles : p. ex., publiez le 
document ou un extrait sur votre site 
Internet  ; il peut aussi servir à préparer un 
exposé sur le système SGH.

Groupes cibles : public, médias, parte-
naires de mise en œuvre, professionnels

Niveau d’information : niveau moyen – 
pour milieux concernés

 
TEXTES DE RÉFÉRENCE

Cette rubrique regroupe une sélection de 
textes pouvant servir à la communication 
interne et externe.

Langues : F, D, I

Format : électronique

Utilisations possibles : servez-vous de  
ces textes pour rédiger des articles sur les 
dangers des produits chimiques. Publiez- 
les sur votre site Internet, dans des 
newsletters et des publications, postez 
régulièrement des messages sur ces 
thèmes sur Facebook ou Twitter, insérez 
une information sur les nouveaux symboles 
de danger dans votre prochain communi-
qué de presse, etc.

Groupes cibles : public, médias, parte-
naires de mise en œuvre, professionnels

Niveau d’information : niveau moyen –  
pour milieux concernés

Eléments textuels
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Une campagne pour l’utilisation 
en toute sécurité des produits 
chimiques au quotidien.

Nouvel étiquetage des dangers

Le changement des symboles de danger pour 

un système mondialement harmonisé a commencé
Nouvel étiquetage des dangers

Le changement des symboles de danger pour 

un système mondialement harmonisé a commencé

Etiquetage des dangers

Les bons réfl exes

Symboles de danger 

Réglementés par la loi, 

uniformes au niveau mondial

Mentions de danger

Description précise 

du danger 

Conseils de prudence

Ce que vous pouvez faire 

pour écarter les risques
 

Niveau de danger

Est un indice simple 

de la gravité des dangers

Nom du produit

Description du produit

Ne jamais recourir à un produit 

pour un usage autre que 

celui prévu par le fabricant 

Mode d’emploi

Respecter impérativement 

le dosage indiqué

Composants

Liste des composants 

prévue par la loi

Adresse du fabricant

Les informations ci-après doivent impérativement

fi gurer sur les produits chimiques dangereux.

La forme et la couleur de l’étiquette peuvent varier

d’un fabricant à l’autre.

Supernettoyant Activ’Power

Attention

375 ml

Astiquage SA

Rue de la fée du logis 10

9999 Nettoie-Tout
Infoline : 
0848 80 80 83

Made in Switzerland

Comment Supernettoyant Activ’Power agit-il ?  

Sa formule active et puissante dissout rapidement et effi cacement 

les salissures et les incrustations les plus tenaces. Idéal pour nettoyer 

le four, les plaques à gâteau, les grilles de barbecue, les grills et les vitres 

de poêle à bois ou de cheminée. N’émet pas de vapeur ou d’odeur.

Utilisation : 1) Vaporiser régulièrement le produit dans le four froid. Fermer la 

porte du four. 2) Laisser agir 20 minutes. 3) Bien rincer à l’eau froide au moyen 

d’une éponge. Ne pas utiliser sur les surfaces laquées ou endommagées, les matières 

plastiques et le zinc

Composants : <5% tensioactifs non ioniques. 

Contient hydroxyde de potassium, 2-méthyl-4-phénylpentanol
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Mentions de danger :  Provoque une 

irritation cutanée. Peut provoquer une 

allergie cutanée. Nocif pour les 

organismes aquatiques, entraîne des 

effets à long terme.

Conseils de prudence : Tenir hors de portée 

des enfants. En cas de consultation d’un 

médecin, garder à disposition le récipient ou 

l’étiquette. Éviter le rejet dans l’environnement. 

Porter des gants de protection/un équipement 

de protection des yeux. EN CAS DE CONTACT 

AVEC LES YEUX : Rincer à l’eau pendant 

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de 

contact si la victime en porte et si elles peuvent 

être facilement enlevées. EN CAS DE 

CONTACT AVEC LA PEAU : Laver à l’eau et 

au savon. Éviter de respirer les brouillards/

aérosols.

Une campagne pour l’utilisation 

en toute sécurité des produits 

chimiques au quotidien.

k  En cas d’ingestion

•	 Appeler	le	145

•	 Ne	pas	provoquer	de	vomissement	et	ne	pas	faire	ingérer	de	liquides	

sans	avis	médical	(n°	d’urgence	145	ou	médecin	de	famille).

k  En cas d’inhalation

•	 Fournir	de	l’air	frais	;	attention	aux	locaux	fermés,	aux	silos	et		

aux	fosses.	Le	sauveteur	ne	doit	pas	se	mettre	en	danger

•	 Rassurer	le	patient

k  En cas de contact avec la peau

•	 Enlever	rapidement	les	vêtements	contaminés

•	 Rincer	abondamment	les	parties	du	corps	touchées	à	l’eau	courante

•	 Si	la	peau	est	intacte,	laver	soigneusement	au	savon	et	à	l’eau

k  En cas de projections dans les yeux

•	 Rincer	immédiatement	les	yeux	à	l’eau	courante	pendant		

au	moins	10 minutes	en	maintenant	les	paupières	ouvertes

k  En cas de perte de conscience

•	 Coucher	la	victime	sur	le	côté,	la	tête	tournée	vers	le	bas

•	 Absolument	appeler	un	médecin

•	 Ne	pas	administrer	de	liquide

•	 Ne	pas	tenter	de	provoquer	des	vomissements

k  En cas d’arrêt cardio-respiratoire

•	 Appeler	le	144

•	 Au	besoin,	enlever	tout	corps	étranger	de	la	bouche		

et	de	la	gorge	(prothèses	dentaires,	restes	de	comprimés,		

vomissures)

•	 Desserrer	les	vêtements	gênants

•	 En	cas	d’arrêt	respiratoire	:	respiration	artificielle	selon		

la	méthode	que	l’on	pratique	le	mieux	(attention	:	en	cas	

d’intoxication	par	l’acide	cyanhydrique	[odeur	d’amande		

amère],	le	bouche-à-bouche	est	dangereux	pour	le	secouriste)

•	 En	cas	d’arrêt	cardiaque	:	massage	cardiaque	par	une		

personne	entraînée	ou	un	professionnel

Numéro d’urgence (24 h/24) : 145
Pour	des	cas	moins	urgents,	composez	le	044	251	66	66.

Contact	et	informations	sur	Internet	:	www.toxi.ch

Premiers secours 
En	cas	d’incident	avec	des	produits	chimiques
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Une	campagne	pour	l’utilisation	en	toute		
sécurité	des	produits	chimiques	au	quotidien

Une campagne pour l’utilisation en toute 
sécurité des produits chimiques au quotidien
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Prescriptions relatives à la vente de produits chimiques 

+
Mortel en cas d’ingestion

ou
Mortel par contact cutané

ou
Mortel par inhalation+

+

ou
Mortel par inhalation

Peut induire des anomalies génétiques

ou
Peut provoquer le cancer (par inhalation)

ou
Peut nuire à la fertilité ou au foetus+

+
Toxique en cas d’ingestion*

ou
Toxique par contact cutané*

ou
Toxique par inhalation*+

+

ou
Toxique par inhalation*

Risque avéré d’effets graves pour les organes*

ou
Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions

répétées ou d’une exposition prolongée*+

+

répétées ou d’une exposition prolongée

Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves

+

+
S’enflamme spontanément au contact de l’air

ou 
Dégage au contact de l’eau des gaz inflammables qui peuvent 

s’enflammer spontanément

ou 
Dégage au contact de l’eau des gaz inflammables+ s’enflammer spontanément

ou 
Dégage au contact de l’eau des gaz inflammables

Danger d’explosion en contact ou sans contact avec l’air

ou
Peut former des peroxydes explosifs

ou
Au contact de l’eau, dégage des gaz toxiques

ou
Au contact d’un acide, dégage un gaz toxique

ou
Au contact d’un acide, dégage un gaz très toxique

+

S’enflamme spontanément au contact de l’air

Dégage au contact de l’eau des gaz inflammables qui peuvent 

Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes 

à long terme (Uniquement valable pour les récipients de plus d’un kilo)

+

Les exigences générales relatives à la remise de produits chimiques concernent 

tous les produits : 

 Fiche de données de sécurité : une fiche de données de sécurité doit être remise 

 aux clients professionnels et commerciaux.

 Obligation de reprendre : les établissements de vente sont tenus de reprendre 

 gratuitement les petites quantités aux clients privés.

Prescriptions

Symbole 
de danger 

Produit étiqueté avec :

Mention de danger (une seule ou plusieurs)

Au contact d’un acide, dégage un gaz très toxique

Tous les autres produits chimiques étiquetés avec 

un ou plusieurs symboles de danger.

PrescriptionsPrescriptionsPrescriptions

 Obligation d’informer sur les mesures de protection et d’élimination à adopter.

 Connaissances techniques : formation obligatoire pour la remise à des utilisateurs 

 finaux professionnels.

 Fiche de données de sécurité : une fiche de données de sécurité doit être remise 

 aux clients professionnels et commerciaux.

 Interdiction de remise aux particuliers

(Groupe 1 selon l’annexe 6 de l’ordonnance sur les produits chimiques ; reproduction simplifiée)

 Obligation d’informer sur les mesures de protection et d’élimination à adopter.

 Connaissances techniques : formation obligatoire pour la remise à des particuliers.

 Fiche de données de sécurité : une fiche de données de sécurité doit être remise aux 

 clients professionnels et commerciaux.

 Obligation de reprendre : les établissements de vente sont tenus de reprendre 

 gratuitement les petites quantités aux clients privés.

   * Régime spécial : contrairement aux autres produits de ce groupe, les produits 

 phytosanitaires et les produits biocides munis de cet étiquetage ne doivent pas être 

 remis à des particuliers.

 Exclusion de la vente en libre-service aux particuliers 

(Groupe 2 selon l’annexe 6 de l’ordonnance sur les produits chimiques ; reproduction simplifiée)

Symboles de danger

Une campagne pour l’utilisation en toute 
sécurité des produits chimiques au quotidien.

A  Caractéristiques typiques (voir mentions de danger sur l’étiquette)

B  Mesures (voir conseils de prudence sur l’étiquette)

C  Exemples 

ATTENTION DANGEREUX

Peut causer des irritations cutanées, des 

allergies, des eczémas ou une somnolence. 

Intoxication possible dès le premier contact 

avec le produit. Peut endommager la couche 

d’ozone.

Eviter le contact avec la peau. 

N’utiliser que la quantité absolument 

nécessaire. Refermer soigneusement 

après usage.

Pastilles lave-vaisselle, 

produits de nettoyage, 

eau de Javel

EXTRÊMEMENT INFLAMMABLE  

Peut prendre feu au contact d’une flamme 

ou d’une étincelle, en cas de choc ou de 

frottements, sous l’effet de la chaleur, au 

contact de l’air ou de l’eau. Susceptible 

de s’enflammer spontanément s’il n’est pas 

stocké correctement.

Tenir à l’abri des sources d’inflam-

mation. Avoir un moyen d’extinction 

adapté à portée de main. Conserver 

le produit à la bonne température. 

Refermer soigneusement après usage.

Allume-feu, huiles 

pour lampes, bombes 

aérosol, solvants

stocké correctement.

COMBURANT

Peut provoquer un incendie ou attiser un feu. 

Libère de l’oxygène lorsqu’il brûle, requiert 

donc un moyen d’extinction du feu adapté. 

Il est impossible d’étouffer le feu.

Toujours stocker à l’écart de maté-

riaux inflammables. Avoir un agent 

extincteur à portée de main. Refermer 

soigneusement après usage. 

Eau oxygénée, 

produits de 

blanchiment

EXPLOSIF 

Peut exploser au contact d’une flamme 

ou d’une étincelle, en cas de choc ou 

de frottements, ou sous l’effet de la chaleur. 

Susceptible d’exploser spontanément s’il 

n’est pas stocké correctement.

A utiliser uniquement par des 

experts ou du personnel spécialisé. 

Tenir compte de la température

ambiante lors du stockage et 

de l’utilisation. Refermer soigneuse-

ment après usage. 

Nitroglycérine

GAZ SOUS PRESSION

Contient des gaz comprimés, liquéfiés ou 

dissous. Les gaz inodores ou invisibles 

peuvent se disperser sans que personne 

ne s’en aperçoive. Les récipients contenant 

des gaz comprimés peuvent exploser sous 

l’effet de la chaleur ou s’ils sont déformés.

Stocker à l’abri des rayons du soleil, 

dans un endroit bien ventilé (pas 

à la cave). Refermer soigneusement 

après usage.

Bombonnes de 

propane ou de butane, 

cartouches de CO2 

servant à fabriquer 

de l’eau gazeuse

l’effet de la chaleur ou s’ils sont déformés.

DANGEREUX POUR LE MILIEU AQUATIQUE

Peut nuire, en faibles quantités déjà, aux 

organismes aquatiques (poissons, insectes 

et plantes), immédiatement ou à long terme.

Respecter les mentions de danger et 

les conseils de prudence figurant sur 

l’étiquette et suivre le mode d’emploi 

et les indications de dosage. Rapporter 

les produits entamés ou inutilisés 

au point de vente ou dans un centre 

de collecte pour déchets spéciaux.

Produits anti-moisis-

sures, sprays 

insecticides, produits 

d’entretien pour 

piscine, huiles 

moteur

de collecte pour déchets spéciaux.

CORROSIF

Peut provoquer de graves brûlures en 

cas de contact avec la peau ou les yeux. 

Susceptible d’endommager certains 

matériaux (p.ex. textiles). Nocif pour les 

animaux, les plantes et les matériaux 

organiques de toute sorte.

Toujours porter des gants et des 

lunettes de protection pour utiliser 

le produit. Refermer soigneusement 

après usage.

Nettoyants pour four, 

détartrants, déter-

gents pour canalisa-

tions, produits 

d’entretien très puis-

sants, concentrés de 

produits de nettoyage

organiques de toute sorte.

DANGEREUX POUR LA SANTÉ

Peut endommager certains organes. Suscep-

tible de porter gravement atteinte à la santé, 

immédiatement ou à long terme, de provo-

quer un cancer, d’endommager le patrimoine 

génétique ou d’affecter la fertilité ou le déve-

loppement. Peut être mortel en cas de péné-

tration dans les voies respiratoires.

Ne jamais ingérer, éviter tout contact 

inutile, penser aux effets nocifs à 

long terme. Refermer soigneusement 

après usage. 

Essence, méthanol, 

vernis, allume-feu, 

huiles pour lampes, 

certaines huiles 

essentielles

Caractéristiques typiques (voir mentions de danger sur l’étiquette)
typiques (voir mentions de danger sur l’étiquette)

loppement. Peut être mortel en cas de péné-

tration dans les voies respiratoires.

TRÈS TOXIQUE

Même en petites quantités, peut provoquer 

de graves intoxications ou entraîner la mort.
Manipuler avec la plus grande 

prudence. Porter des protections 

tels que gants et masque lors 

de l’utilisation. Eviter toute mise 

en danger d’autrui. Refermer 

soigneusement après usage.

Produits pour lutter 

contre les rats et 

les souris
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Conseils lors de la vente

Les conseils effi caces comportent des 

informations sur les points suivants :

1  Usages prévus

2  Dangers particuliers

3  Manipulation correcte et 

 précautions à prendre

4  Stockage, entreposage hors 

 de la portée des enfants

5  Elimination correcte

6   Mesures de premiers secours et

 numéro d’appel d’urgence 145

Informations complémentaires : www.infochim.ch
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Une campagne pour l’utilisation en toute 
sécurité des produits chimiques au quotidien.

Bon usage des produits chimiques

Pour la protection de la santé et de l’environnement

Achat

1  Repérer les symboles de danger

2   Lire les mentions de danger

3   Vérifi er s’il existe une autre option

4   N’acheter que la quantité nécessaire

Emploi

5   Lire le mode d’emploi

6   Respecter les conseils de prudence 

7   Porter l’équipement de protection approprié

8   Ne pas laisser traîner le produit

Stockage et élimination

9  Stocker hors de portée des enfants 

10 Ne jamais transvaser dans un récipient 

 pour aliments

11   Respecter les consignes d’élimination 

S
o
u
rc

e
 : 

w
w

w
.i
n
fo

ch
im

.c
h

Informations complémentaires : www.infochim.ch

Une campagne pour l’utilisation en toute 
sécurité des produits chimiques au quotidien.

Une série de pictogrammes autocollants 
accompagnés d’un bref texte a été réalisée 
sur les thèmes suivants :
–– Changement de l’étiquetage  
Infographie illustrant le déroulement du 
nouvel étiquetage en Suisse

–– Vue d’ensemble des symboles de danger 
Présentation de ces symboles en 
plusieurs formats

–– Etiquetage des produits 
Exemple d’étiquetage à l’aide d’une 
étiquette de produit

–– Utilisation des produits chimiques en 
toute sécurité 
Check-list « Bon usage des produits 
chimiques »

–– Premiers secours 
Check-list « Premiers secours en cas 
d’incident avec des produits chimiques »

–– Conseils lors de la vente 
Check-list « Conseils lors de la vente »

–– Prescriptions relatives à la vente 
Infographie résumant les prescriptions 
relatives à la vente de produits chimiques

Langues : F, D, I

Format : électronique

Utilisations possibles: utilisez ces 
pictogrammes dans vos supports  
de communication ou dans des supports 
de tiers, p. ex. dans une publication,  
sur votre site Internet  ; vous pouvez 
également les imprimer, les afficher, les 
distribuer, etc. 

Groupes cibles : public, médias, parte-
naires de mise en œuvre, professionnels

Niveau d’information : information générale 
de base – tout public (selon les sujets)



RUBRIQUE CONSEILS DE MR. SAFETY

Question à Mr. Safety 

L’heure du nettoyage de printemps approche, 
et je n’oserais pas prétendre en avoir vraiment 
l’habitude. A quoi dois-je faire particulièrement 
attention quand j’utilise des produits 
chimiques ? 

C’est une bonne question, que même ceux qui 
ont l’habitude des nettoyages de printemps 
devraient se poser de temps en temps. En effet, 
une tâche en apparence aussi banale que 
le ménage peut elle aussi comporter certains 
risques. Cependant, si l’on sait à quoi faire 
attention et comment se comporter, on aura la 
satisfaction d’avoir une maison étincelante de 
propreté mais aussi d’avoir survécu au nettoyage 
de printemps sans incidents. Mais revenons 
au début. Dans la salle de bains ou la cuisine 
notamment, on emploie souvent des produits 
chimiques, pour récurer les WC, détartrer, net-
toyer le four, etc. Ils sont facilement reconnais-
sables aux symboles de danger sur l’étiquette. 
Ces symboles apparaissent en noir sur fond 
blanc, dans un losange bordé de rouge. Ils 
ressemblent aux panneaux signalant un danger 
sur la route.  
Saviez-vous, par exemple, qu’il est recommandé, 
selon le produit, de porter des gants et des 
lunettes de protection pour nettoyer le four ? 
Avant d’utiliser un produit, cherchez toujours le 
symbole de danger sur l’étiquette, lisez les 
conseils et respectez les mesures de protection. 
En regardant bien et en suivant les indications, 
vous vous protégez et vous protégez les autres 
et l’environnement contre les dangers des pro-
duits chimiques.
 
Profi tez-en pour commander gratuitement une 
paire de gants sur www.infochim.ch. Ainsi, vous 
protégerez vos mains pendant votre nettoyage 
de printemps !

Mr. Safety

Astuces pour protéger votre santé et 
l’environnement

• Achetez de manière réfl échie, prenez 
l’habitude de regarder systématiquement 
les symboles de danger et de lire les 
conseils de prudence et le mode d’emploi 
avant d’acheter un produit.

• Laissez les produits chimiques dans leur 
emballage d’origine et rangez-les hors 
de portée des enfants (placez-les à une 
hauteur d’au moins 160 cm dans des 
placards fermés).

• Respectez les consignes d’élimination.

Des questions ? Des suggestions ? 
Des demandes de précision ?  
Vous trouverez sur www.infochim.ch des 
informations supplémentaires pour une 
utilisation responsable des produits chimiques 
au quotidien.

V1.

Mr. Safety répond régulièrement, dans un 
langage accessible à tous, à des questions 
d’actualité en rapport avec les symboles de 
danger. Cette information est aussi relayée 
par les médias et les newsletters de l’OFSP 
en lien avec la protection des consomma-
teurs.

Langues : F, D, I

Format : électronique

Utilisations possibles : reprenez les 
informations de cette rubrique dans  
vos newsletters, dans vos publications  
ou sur votre site Internet, par exemple.

Groupes cibles : public, médias, parte-
naires de mise en œuvre, le cas échéant, 
professionnels

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public

VADEMECUM « CONNAISSANCES TECHNIQUES EN DROIT DES PRODUITS CHIMIQUES » 

Version 1

Etat : septembre 2013

Connaissances techniques en 

droit des produits chimiques

Une campagne pour l’utilisation en toute sécurité 
des produits chimiques au quotidien.

Offi ce fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Offi ce fédéral de l’environnement OFEV

Offi ce fédéral de l’agriculture OFAG

Services cantonaux des 
produits chimiques

Ce document fournit une vue d’ensemble 
des applications pratiques du droit des 
produits chimiques. Il s’adresse à tous 
ceux qui vendent ou utilisent des produits 
chimiques, en particulier aux personnes 
qui possèdent les connaissances tech-
niques et qui doivent veiller au respect de 
l’obligation de conseiller dans le com-
merce. Plusieurs chapitres peuvent 
également intéresser d’autres groupes de 
personnes concernées par cette législa-
tion, p. ex. les détenteurs d’une autorisa-
tion ou les utilisateurs de produits 
chimiques souhaitant mieux connaître la 
réglementation dans ce domaine.

Langues : F, D, I

Format: électronique

Utilisations possibles : utilisez ce 
document comme ouvrage de référence 
pour la législation sur les produits 
chimiques, comme information de base, 
dans le cadre de formations, etc.

Groupes cibles : professionnels

Niveau d’information : niveau moyen – 
pour utilisateurs professionnels et milieux 
concernés



PRÉSENTATIONS POWERPOINT

Présentation Powerpoint « Information sur 
le SGH pour les entreprises utilisatrices »
Cette présentation Powerpoint est conçue 
pour aider les responsables dans les 
entreprises. Elle contient des informations 
sur les bases légales, les responsabilités, 
l’introduction et la mise en place du 
système SGH.

Langues : F, D, I

Format : électronique

Utilisations possibles : utilisez la 
présentation Powerpoint dans le cadre  
de formations, de manifestations, etc.

Groupes cibles : personnes chargées de  
la sécurité dans les entreprises, profes-
sionnels, médias spécialisés, partenaires 
de mise en œuvre

Niveau d’information : niveau moyen –  
pour milieux intéressés

Présentation Powerpoint « Informations 
détaillées sur le SGH pour les entreprises 
utilisatrices »
Cette présentation est conçue pour aider 
les personnes chargées de la sécurité dans 
les entreprises. Elle contient des informa-
tions détaillées sur les bases légales, les 
responsabilités, l’introduction et la mise en 
place du système SGH.

Langues : F, D, I

Format : électronique

Utilisation possible : utilisez la présenta-
tion Powerpoint dans le cadre de forma-
tions, de manifestations, etc.

Groupes cibles : personnes chargées de  
la sécurité dans les entreprises, profes-
sionnels, médias spécialisés, partenaires 
de mise en œuvre

Niveau d’information : niveau moyen – 
pour milieux intéressés

MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE POUR LES 7e – 9e DEGRÉS / FORMATION INITIALE APPRENTISSAGE
(disponible en allemand à partir du 1.6.2015, en français et en italien dès l’été 2015)

Ausgearbeitete Doppellektion 

(90 Minuten) für Schulen

Lernstufe: 7. bis 9. Klasse und Berufsschulen

Lernziele

1. Auf  Eigen- und Mitverantwortung im Umgang mit 

 chemischen Produkten sensibilisiert sein

2. Auf Gefahrensymbole aufmerksam werden

3. Etiketten von chemischen Produkten richtig lesen 

 und interpretieren können

4. Aus Gefahrensymbol und Etikettentext die nötigen 

 Schutzmassnahmen ableiten können

5. Die 11 Regeln im Umgang mit chemischen Produkten 

 in den Bereichen Einkauf, Gebrauch, Lagerung und 

 Entsorgung kennen

6. Notfallnummer 145 des Tox-Zentrums kennen

Lernziele optional

1. Chemische Produkte und ihre Verwendung im näheren 

 Umfeld (Schule und Zuhause) kennen

2. Produktetiketten kritisch analysieren können 

 (Deklaration vs. Marketing)

Grundlagen im sicheren Umgang 

mit chemischen Produkten

Unité d’enseignement sous la forme d’un 
cours didactique destiné aux élèves des 
7e - 9e degrés (utilisable également dans  
les écoles professionnelles). Thèmes 
présentés : symboles de danger, utilisation 
des produits chimiques en toute sécurité 
et mesures de sécurité importantes.

Langues : F, D, I

Format : DIN A4, électronique et imprimé

Utilisations possibles : remettez ce 
matériel aux écoles pour les disciplines  
NT (éducation à la citoyenneté/éducation à 
l’environnement), technologie et/ou 
économie domestique. 

Groupes cibles : enseignants, élèves

Niveau d’information : niveau moyen –  
pour milieux intéressés

AFFICHE PÉDAGOGIQUE : L’ESSENTIEL EN BREF

  

Achat

1  Repérer les symboles de danger

2  Lire les mentions de danger

3  Vérifier s’il existe une autre option

4  N’acheter que la quantité nécessaire

Emploi

5  Lire le mode d’emploi

6  Respecter les conseils de prudence 

7  Porter l’équipement de protection approprié

8  Ne pas laisser traîner le produit

Stockage et élimination

9  Stocker hors de portée des enfants 

10  Ne jamais transvaser dans un récipient  
pour aliments

11  Respecter les consignes d’élimination 

Supernettoyant Activ’Power

Comment Supernettoyant Activ’Power agit-il ?  

Sa formule active et puissante dissout rapidement et efficace ment 

 les salissures et les incrustations les plus tenaces. Idéal pour nettoyer le 

four, les plaques à gâteau, les grilles de barbecue, les grills et les vitres de 

poêle à bois ou de cheminée. N’émet pas de vapeur ou d’odeur.

Utilisation : 1) Vaporiser régulièrement le produit dans le four froid. Fermer la  

porte du four. 2) Laisser agir 20 minutes. 3) Bien rincer à l’eau froide au moyen  

d’une éponge. Ne pas utiliser sur les surfaces laquées ou endommagées, les matières 

plastiques et le zinc.

Attention

Astiquage SARue de la fée du logis 10
9999 Nettoie-Tout

Composants : <5% tensioactifs non ioniques.  

Contient hydroxyde de potassium, 2-méthyl-4-phénylpentanol

Mentions de danger :
 Provoque une irritation cutanée.

  Peut provoquer une allergie

   cutanée. Nocif pour les organismes

    aquatiques, entraîne des effets

      à long terme.

Conseils de prudence : Tenir hors de portée 

des enfants. En cas de consultation d’un médecin, 

garder à disposition le récipient ou l’étiquette. 

Éviter le rejet dans l’environnement. Porter des 

gants de protection/un équipement de protection 

des yeux. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : 

Rincer à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever 

les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. EN CAS DE 

CONTACT AVEC LA PEAU : Laver à l’eau et au 

savon. Éviter de respirer les brouillards/aérosols.

Infoline:  0848 80 80 83375 ml

Made in Switzerland

Voici une étiquette type de  

produit chimique :

Voici les 9 nouveaux symboles de danger : 

Les dangers 

Utiliser des produits chimiques sans protection peut provoquer des blessures 

immédiates ou des séquelles à long terme.
Ce qu’il faut faire, pour préserver  

sa santé et protéger l’environnement, 

lorsque l’on achète, utilise, stocke 

ou élimine un produit chimique :

EXPLOSIF 
Peut exploser au contact d’une flamme 
ou d’une étincelle, en cas de choc ou 
de frottements, ou sous l’effet de la 
 chaleur. Susceptible d’exploser sponta-
nément s’il n’est pas stocké correcte-
ment.

GAZ SOUS PRESSION
Contient des gaz comprimés, liquéfiés ou 
dissous. Les gaz inodores ou invisibles 
peuvent se disperser sans que personne 
ne s’en aperçoive. Les récipients contenant 
des gaz comprimés peuvent exploser sous 
l’effet de la chaleur ou s’ils sont déformés.

DANGEREUX POUR  
LE MILIEU AQUATIQUE
Peut nuire, en faibles quantités déjà,  
aux organismes aquatiques (poissons, 
insectes et plantes), immédiatement 
ou à long terme.

CORROSIF
Peut provoquer de graves brûlures en 
cas de contact avec la peau ou les yeux. 
Susceptible d’endommager certains 
 matériaux (p.ex. textiles). Nocif pour les 
 animaux, les plantes et les matériaux 
 organiques de toute sorte.

DANGEREUX POUR LA SANTÉ
Peut endommager certains organes. Suscep-
tible de porter gravement atteinte à la santé, 
immédiatement ou à long terme, de provo-
quer un cancer, d’endommager le patrimoine 
génétique ou d’affecter la fertilité ou le 
 développement. Peut être mortel en cas de 
pénétration dans les voies respiratoires.

TRÈS TOXIQUE
Même en petites quantités, peut provo-
quer de graves intoxications ou entraîner 
la mort.

EXTRÊMEMENT INFLAMMABLE 

Peut prendre feu au contact d’une flamme 
ou d’une étincelle, en cas de choc ou de 
frottements, sous l’effet de la  chaleur, au 
contact de l’air ou de l’eau. Susceptible 
de s’enflammer spontanément s’il n’est 
pas stocké correctement.

COMBURANT
Peut provoquer un incendie ou attiser un 
feu. Libère de l’oxygène lorsqu’il brûle, 
requiert donc un moyen d’extinction du 
feu adapté. Il est impossible d’étouffer le 
feu.

ATTENTION DANGEREUX
Peut causer des irritations cutanées,  
des allergies, des eczémas ou une 
 somnolence. Intoxication possible dès 
le  premier contact avec le produit. 
Peut  endommager la couche d’ozone.

Symboles de danger 
Réglementés par la loi,  

uniformes au niveau 
 mondial

Mentions de danger
Description précise  

du danger  

Conseils de prudence
Ce que vous pouvez faire  
pour écarter les risques

 

Niveau de danger
Est un indice simple  

de la gravité des dangers

Nom du produit

Description du 
 produit
Ne jamais recourir à un  
produit pour un usage 
autre que celui prévu  
par le fabricant 

Mode d’emploi
Respecter impérativement  
le dosage indiqué

Composants
Liste des composants  
prévue par la loi

Adresse du fabricant

Tous les éléments graphiques figurant sur cette affiche 
peuvent être téléchargés à partir de www.infochim.ch/infos

Etiquetage des dangers
Les informations ci-après doivent 
 impérativement figurer sur les produits 
chimiques dangereux.
La forme et la couleur de l’étiquette 
peuvent varier d’un fabricant à l’autre.

Lire attentivement l’étiquette 

Respecter les nouveaux symboles de danger 

Connaître les dangers et savoir se protéger 

Que faire en cas d’incident

Utiliser en toute sécurité 

les produits chimiques

Une campagne pour l’utilisation en toute  
sécurité des produits chimiques au quotidien.

Grâce à l’application mobile d’infochim, disponible 
sur iOS et Android, vous pouvez accéder en tout 
temps à toutes les informations nécessaires sur les 
produits chimiques.  

En cas d’urgence, il faut : 

 Garder son sang-froid

 Composer le numéro d’urgence 145 en ayant le produit chimique à portée de main

 Suivre les instructions de la personne qui répond au téléphone

Le numéro d’urgence 145 est celui du Centre suisse d’information toxicologique. Ce centre Tox fournit,  
jour et nuit, des informations médicales en cas d’incident lié à un produit chimique.

A télécharger gratuitement

Inhalation
Situation: Chaque fois que l’on pulvérise des 
produits chimiques, que l’on travaille dans un local 
mal aéré ou que l’on ponce des surfaces sans 
masque de protection, il y a un risque d’inhalation.
Dangers: L’inhalation de gaz, de vapeurs, de pous-
sières et d’aérosols peut provoquer des irritations 
ou des inflammations des voies respiratoires ou des 
poumons. Il existe un danger d’empoisonnement par 
l’absorption de substances dans la circulation 
sanguine qui peut entraîner une perte de connais-
sance ou une insuffisance respiratoire.

Contact cutané
Situation: Les produits chimiques peuvent entrer en 
contact avec la peau suite à une éclaboussure, suite 
au nettoyage de la peau avec certains produits 
inappropriés comme de l’essence ou de travailler 
sans gants.
Dangers: Des lésions locales peuvent apparaître 
sous forme d’irritations, de blessures ou d’allergies 
de contact, plus ou moins sévères, et parfois 
irréversibles. Les substances toxiques peuvent être 
absorbées par la peau et passer dans la circulation 
sanguine.

Contact oculaire
Situation: Un produit chimique peut entrer en 
contact avec les yeux par une simple éclaboussure, 
le fait de se toucher les yeux avec des mains sales 
ou de travailler sans lunettes de protection.
Dangers: Un produit chimique peut provoquer de 
simples irritations locales ou des lésions oculaires 
plus graves, qui peuvent être irréversibles.

Ingestion
Situation: Poussières ou liquides peuvent être 
ingérés par exemple en mangeant sans s’être préala-
blement lavé les mains ou suite à une méprise 
(stockage de produits chimiques dans un récipient 
destiné à des aliments).
Dangers: L’ingestion de substances peut provoquer 
des irritations et des brûlures locales de la bouche, 
de l’œsophage et du tube digestif. Elle peut aussi 
causer un empoisonnement si les substances sont 
résorbées et passent dans la circulation sanguine. 
Les pneumonies chimiques sont un danger peu 
connu. Elles peuvent survenir si des produits chimiques 
(huiles pour lampes) sont avalés ou vomis. Chez un 
enfant, une petite gorgée déjà peut provoquer la 
mort.

Mesures de  protection

Un équipement de protection approprié permet d’éviter les incidents. Comme cet 

équipement peut varier en fonction du produit chimique, il faut toujours se faire 

conseiller par un professionnel lors de l’achat.

Vêtements couvrants,  
chaussures fermées 
Protégez votre peau des pous-
sières et des éclaboussures, 
p. ex., lors de travaux de pein-
ture ou de décapage.

Masque de protection 
 respiratoire  
Protégez vos poumons des 
vapeurs toxiques et des pous-
sières p. ex. lors de travaux de 
ponçage. Pensez à aérer si vous 
êtes obligé d’utiliser le produit à 
l’intérieur.

Lunettes de protection 
Les yeux sont toujours à proximi-
té de l’action et nécessitent 
donc une protection particulière. 
Portez des lunettes de protec-
tion p.ex. en utilisant des 
produits corrosifs tels que les 
nettoyants pour four et les 
détergents pour canalisation ou 
lors de travaux de décapage.

  Gants de protection 
Les mains sont particulièrement 
exposées. Protégez-les avec des 
gants, lorsque vous manipulez 
des produits corrosifs tels que 
les nettoyants pour four et les 
détergents pour canalisation ou 
lors de travaux de décapage.

Bien regardé, bien protégé

Application mobile

Office fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Office fédéral de l’environnement OFEV

Office fédéral de l’agriculture OFAG
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Langues : F, D, I

Format : 1189 mm × 420,5 mm, version 
papier ou électronique. Les exemplaires 
imprimés peuvent être commandés 
gratuitement via www.publicationsfederales.
admin.ch, et les supports électroniques 
sont téléchargeables sur www.infochim.ch/
infos.

Utilisations possibles : accrochez l’affiche 
à l’école, dans les salles de classe ou les 
laboratoires de chimie, dans les ateliers ou 
dans le local où est entreposé le matériel 
de nettoyage ou encore dans les locaux 
des écoles professionnelles. Vous pouvez 
également l’accrocher dans votre entre-
prise, à la cantine ou dans la salle de 
pause à l’intention de vos collaborateurs.

Groupes cibles : enseignants, élèves, 
public, médias, partenaires de mise en 
œuvre et professionnels

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public

« L’affiche pédagogique » présente de façon simple et claire les principales 
informations sur les nouveaux symboles de danger, l’étiquetage, les mesures  
de protection ainsi que sur les précautions à prendre pour utiliser des produits 
chimiques en toute sécurité. Cette affiche peut constituer un instrument en  
soi ou être utilisée en combinaison avec le matériel pédagogique.

N° commande OFCL : 311.795.f 

Matériel pédagogique

EN PRÉPARATION



GANTS DE PROTECTION

Quiconque utilise des détergents pour 
fours, des détartrants, des produits pour 
déboucher les tuyaux, des produits de 
nettoyage à fort pouvoir d’action ou 
d’autres produits corrosifs devrait toujours 
porter des gants de protection. Un jeu  
de gants avec un dépliant « Nouveaux 
symboles – mêmes dangers » pour une 
utilisation plus sûre des produits 
chimiques dans le ménage est disponible.

Langues : F, D, I

Utilisations possibles : distribuez des 
gants de protection lors de manifestations 
ou de cours.

Groupes cibles : public, partenaires de  
mise en œuvre

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public

BIG MEMORY AVEC « POSTE INFOCHIM » INTERACTIFBAG GHS: Infostand – Übersicht  27.09.2013 

Im Umgang mit chemischen Produkten geht es nicht  

nur darum, sich selbst zu schützen. Oft ist im Alltag eine  kurze 

Ablenkung wie ein Telefonanruf oder ein überraschender Be-

such Auslöser von Unfällen mit chemischen Produkten. Durch 

sichere Lagerung und korrekten Umgang beim Arbeiten mit 

chemischen Produkten schützt man sich und andere sowie die 

Umwelt vor Gefahren.

Sollten trotz aller Vorsichtsmassnahmen Vergiftungen auftreten, ist es entscheidend, 

ruhig zu bleiben und richtig zu handeln. Befolgen Sie die Anweisungen auf den 

 beiliegenden Produktekarten oder auf der Etikette des Produkts. Im Zweifelsfall 

 kontaktieren Sie das TOX-Zentrum unter der Notfallnummer 145

Einkauf

1  Gefahrensymbol beachten

2  Gefahrenhinweise lesen

3  Alternativen prüfen

4  Nicht mehr als nötig kaufen

Gebrauch

5  Gebrauchsanweisung beachten

6  Sicherheitshinweise befolgen

7  Angemessene Schutzausrüstung tragen

8  Nicht achtlos stehen lassen

Lagerung und Entsorgung

9  Sicher und für Kinder unerreichbar aufbewahren

10 Nie in Lebensmittelbehälter umfüllen

11  Entsorgungshinweise beachten

Chemische Produkte sicher nutzen

So schützen Sie Gesundheit und Umwelt

24-Stunden-Notfallnummer Tox-Zentrum:  145
Für nicht dringliche Fälle wählen Sie 044 251 66 66
Auf dem Internet www.toxi.ch

Bei Unfällen immer Etikette oder Produkt für Angaben an die 
 Hilfeleistenden bereithalten.

Und falls doch mal etwas passiert:  

sofort reagieren!

Wer chemische Produkte verwendet, 

trägt  Verantwortung

2012 20172015 201820102009 2011 2013 2014 2016 2019 2020

Superreiniger mit Activ-Power

Wie wirkt der Superreiniger? Die starke, gut haftende  

Activ-Formel löst schnell und zuverlässig hartnäckige, eingebrannte 

Verschmutzungen und Verkrustungen. Ideal für Backöfen, Backbleche, 

Grillroste/-geräte und Kaminfenster. Ohne aggressive Dämpfe und Gerüche.

Anleitung: 1) Flächen gleichmässig im kalten Ofen einsprühen. Ofen danach 

schliessen. 2) 20 Minuten wirken lassen. 3) Mit frischem Wasser und Schwamm  

gut auswaschen. Nicht geeignet für lackierte oder vorgeschädigte Flächen, Kunststoffe  

und verzinktes Blech.

Achtung

PowerproduzentReinigungsstrasse 109999 Schaumingen

Inhaltsstoffe: <5% nichtionische Tenside.  

Enthält Kaliumhydroxid, 2-Methyl-4-phenylpentanol

Gefahrenhinweis: Verursacht 

 Hautreizungen. Kann allergische 

  Hautreaktionen verursachen. 

   Giftig für Wasserorganismen, 

     mit langfristiger Wirkung.

Sicherheitshinweis: Darf nicht in die Hände 

von Kindern gelangen. Ist ärztlicher Rat er-

forderlich, Verpackung oder Etikett bereit-

halten. Freisetzung in die Umwelt vermeiden. 

Schutz handschuhe/Augenschutz tragen. 

BEI KONTAKT MIT DEN AUGEN: Einige Minuten 

lang mit Wasser spülen. Vorhandene Kontakt-

linsen nach Möglichkeit entfernen. BEI KONTAKT 

MIT DER HAUT: Mit Wasser und Seife waschen. 

Einatmen von Nebel/Aerosol vermeiden.Infoline:  0848 80 80 83375 ml

Made in Switzerland

Chemische Produkte sicher nutzen

So schützen Sie Gesundheit und Umwelt

Einkauf

1  Gefahrensymbol beachten

2  Gefahrenhinweise lesen

3  Alternativen prüfen

4  Nicht mehr als nötig kaufen

Gebrauch

5  Gebrauchsanweisung beachten

6  Sicherheitshinweise befolgen

7  Angemessene Schutzausrüstung tragen

8  Nicht achtlos stehen lassen

Lagerung und Entsorgung

9  Sicher und für Kinder  

 unerreichbar aufbewahren

10 Nie in Lebensmittelbehälter umfüllen

11  Entsorgungshinweise beachten

Chemische Produkte zeigen sich in
verschiedensten Formen und Farben

Sie sind allgegenwärtig und wir begegnen ihnen Tag für Tag – in  
an sich harmlos erscheinenden Artikeln wie Waschmitteln, 
Klebstoffen, Farben, Desinfektionsmitteln u.a.m. All die chemi-
schen Produkte leisten wertvolle Hilfe und ohne sie wäre 
manches komplizierter. Setzt man sie nicht richtig ein, kann  
ihr Gebrauch mit Risiken verbunden sein. 

Zu Ihrem Schutz gibt es deshalb eine offizielle Kennzeich- 
nung der Gefahren. Diese ist neu international vereinheitlicht 
nach GHS*. 

Hier erfahren Sie alles, was Sie wissen müssen, um die neuen 
Gefahrensymbole (s. Rückseite dieses Faltblattes) zu verste-
hen und sich zu schützen.

* Globally Harmonized System: 
 von der UNO eingeführte weltweite Gefahrenkennzeichnung für chemische Produkte.

Wer chemische Produkte  
verwendet, trägt Verantwortung
Im Umgang mit chemischen Produkten geht es nicht nur darum, 
sich selbst zu schützen. Oft ist im Alltag eine kurze Ablenkung 
wie ein Telefonanruf oder ein überraschender Besuch Auslöser 
von Unfällen mit chemischen Produkten. Durch sichere Lagerung 
und korrekten Umgang beim Arbeiten mit chemischen Produkten 
schützt man sich und andere vor Gefahren.

Deshalb:

 Chemische Produkte nicht achtlos herumstehen lassen,  
 sondern sicher und für Kinder unerreichbar lagern.

Wann beginnt die Umstellung?
Die Umstellung auf die weltweit einheitlichen Gefahrensymbole 
ist im Gang. Die Symbole haben auch bereits ihre Gültig keit. 
Gleichwohl, bis 2017 können in Verteilerkanälen und an Verkaufs-
punkten Produkte mit bisheriger Kennzeichnung – den orangen 
Gefahrensymbolen – anzutreffen sein. 

Übrigens: 

 Die einstigen Giftklassen sind seit 2005 nicht mehr  
 in Gebrauch.

Und falls doch mal etwas passiert: 
sofort reagieren!

 24-Stunden-Notfallnummer  

 Tox-Zentrum: 145

 Für nicht dringliche Fälle wählen Sie 044 251 66 66;
 Kontakt und Informationen via Internet: www.toxi.ch

 Bei Unfällen immer Etikette oder Produkt für Angaben  
 an die Hilfeleistenden bereithalten.

Was es unbedingt zu beachten gilt 
Gewöhnen Sie sich an, auf jedem Produkt, nach dem Sie  
greifen, nach Gefahrensymbolen zu suchen. Sowohl auf  
der Vorder- wie auch auf der Rückseite der Verpackung.  
Lesen Sie die Gebrauchsanweisung und beachten Sie die  
entsprechenden Gefahren- und Sicherheitshinweise.

Gefahrenkennzeichnung 
Folgende Informationen sind auf  
allen gefährlichen chemischen  
Produkten Vorschrift. Details zu  
den Gefahrensymbolen siehe  
Rückseite dieses Faltblattes. Von  
Hersteller zu Hersteller können  
Formen und Farben der Etiketten  
abweichen.

Gefahrensymbole 
Gesetzlich geregelt,  
weltweit einheitlich

Gefahrenhinweise
Genaue Beschreibung  

der Gefahr
(siehe Rückseite unter Hinweis

 «Typische Eigenschaften»)

Sicherheitshinweise
Was Sie tun können, um 
ein Risiko zu vermeiden

(siehe Rückseite unter Hinweis
 «Massnahmen»)

Gefahrenstufe
Gibt einen einfachen  

Anhaltspunkt zur  
Schwere der Gefahr/-en

Produktname

Produktbeschreibung
Produkt nie für etwas  
anderes einsetzen, als 
vom Hersteller vorgesehen

Gebrauchsanweisung
Insbesondere Dosierungs- 
 anleitung immer genau 
befolgen

Inhaltsstoffe
Gesetzlich geregelt, ob 
und welche Inhaltsstoffe 
aufgeführt werden müssen

Herstelleradresse

Neue Symbole für 

alltägliche Gefahren

Für den Schutz von Gesundheit und Umwelt:

Beachten Sie die Gefahrensymbole und die 

Sicherheitshinweise.

Eine Kampagne zum verantwortungsvollen  
Umgang mit chemischen Produkten im Alltag.

Bundesamt für Gesundheit BAG 

Eidgenössische Koordinationskommissionfür Arbeitssicherheit EKAS

Staatssekretariat für Wirtschaft SECO 

Bundesamt für Umwelt BAFU

Bundesamt für Landwirtschaft BLW

Jetzt gratis im App-Store (Android und Apple)  

herunterladen: Die neue cheminfo-App mit  

direkter Notruffunktion zu 145

Eine Kampagne zum verantwortungsvollen  
Umgang mit chemischen Produkten im Alltag.

Umsetzungspartner

Bundesamt für Gesundheit BAG 

Eidgenössische Koordinationskommission
für Arbeitssicherheit EKAS

Staatssekretariat für Wirtschaft SECO 

Bundesamt für Umwelt BAFU

Bundesamt für Landwirtschaft BLW

Neue Symbole für  

alltägliche Gefahren

Für den Schutz von Gesundheit und  
Umwelt: Bachten Sie die Gefahren-
symbole und die  Sicherheitshinweise 
auf chemischen Produkten. CHEMINFO.ch

Wir haben Tag für Tag mit chemischen Produkten zu tun – sei  

es das Waschmittel, der Klebstoff, der Insektenvernichter oder 

der Backofenreiniger. All diese Produkte leisten wertvolle Hilfe 

und ohne sie wäre manches komplizierter. Setzt man sie jedoch 

nicht richtig ein, kann ihr Gebrauch mit Risiken verbunden sein. 

Zum Schutz von Mensch und Umwelt gibt es deshalb eine offizi-

elle Kennzeichnung der Gefahren auf chemischen Produkten.

Auf allen chemischen Produkten sind ab sofort die neuen, weltweit 

einheitlichen  Gefahrensymbole zu finden. Die Symbole und die auf der 

Etikette aufgeführten  Sicherheitshinweise helfen beim Kauf und beim 

richtigen Umgang mit chemischen

Produkten. Dieses global harmonisierte System – kurz GHS – tritt ab 

sofort in Kraft. Da der Übergang fliessend verläuft, dürfen bis 2017 

auch noch Produkte mit der alten Kennzeichnung (orange Gefahren-

symbole) verkauft werden.

2012 2015 201820092008 2010 2011 2013 2014 2016 2017 2019 2020 2021 2022

Neue Gefahrenkennzeichnung

Die Umstellung auf weltweit einheitliche Gefahrensymbole hat begonnen

A  Typische Eigenschaften (siehe Gefahrenhinweise auf der Produktetikette)

B  Massnahmen (siehe Sicherheitshinweise auf der Produktetikette)

C  Produktbeispiele

VORSICHT GEFÄHRLICH  

Kann die Haut irritieren, Allergien  
oder Ekzeme auslösen, Schläfrigkeit 
verursachen. Kann nach einmaligem 
Kontakt Vergiftungen auslösen. Kann 
die Ozonschicht schädigen.

Hautkontakt vermeiden. Nur  
die benötigte Menge verwenden. 
Nach Gebrauch sorgfältig ver-
schliessen.

Geschirrspültabs, 
Reinigungsmittel, 
Javelwasser

HOCHENTZÜNDLICH  

Kann sich durch den Kontakt mit  
Flammen und Funken, durch Schläge, 
Reibung, Erhitzung, Luft- oder Wasser-
kontakt entzünden. Kann sich bei  
falscher Lagerung auch ohne 
Fremdeinwirkung selber entzünden.

Zündquellen vermeiden. Geeignete 
Löschmittel bereithalten. Auf  
die Lagertemperatur achten. 
Nach Gebrauch sorgfältig ver-
schliessen.

Grillanzünder, Lampenöle, 
Spraydosen, Lösungs-
mittel

BRANDFÖRDERND  

Kann Brände verursachen oder  
beschleunigen. Setzt beim Brand  
Sauerstoff frei, lässt sich daher  
nur mit speziellen Mitteln löschen.  
Ein Ersticken der Flammen ist un- 
möglich.

Immer entfernt von brennbaren 
Materialien aufbewahren. Geeig-
nete Löschpräparate bereithal-
ten. Nach Gebrauch sorgfältig 
verschliessen.

Wasserstoffperoxid, 
Bleichmittel

EXPLOSIV

Kann explodieren durch Kontakt mit 
Flammen oder Funken, nach Schlägen, 
Reibung oder Erhitzung. Kann bei  
falscher Lagerung auch ohne 
Fremdeinwirkung zu Explosionen füh-
ren.

Nur von Fachleuten oder aus- 
gebildetem Personal anzu- 
wenden. Bei Lagerung und  
Anwendung Umgebungswärme 
beachten. Nach Gebrauch  
sorgfältig verschliessen.

Nitroglycerin

GAS UNTER DRUCK

Enthält komprimierte, verflüssigte 
oder gelöste Gase. Geruchlose  
oder unsichtbare Gase können unbe-
merkt entweichen. Behälter mit  
komprimierten Gasen können durch 
Hitze oder Verformung bersten.

Vor Sonneneinstrahlung  
schützen, an gut belüftetem  
Ort aufbewahren (nicht im  
Keller!). Nach Gebrauch sorg- 
fältig verschliessen.

Propan- und Butangas-
flaschen, CO2-Flaschen 
für Sodawasser-
herstellung

GEWÄSSER GEFÄHRDEND

Kann Wasserorganismen wie Fische, 
Wasserinsekten und Wasserpflanzen 
in geringen Konzentra tionen akut oder 
durch Langzeit wirkung schädigen.

Gefahren- und Sicherheitshin- 
weise auf der Etikette beachten 
sowie Gebrauchsanweisung/ 
Dosiervorschriften befolgen. Pro-
dukte oder teilentleerte Gebinde 
der Verkaufs stelle zurückgeben 
oder als Sonder abfall entsorgen.

Schimmelentferner,  
Anti-Insektensprays, 
Schwimmbadchemikalien, 
Motorenöle

ÄTZEND

Kann schwere Hautverätzungen und 
Augenschäden verursachen. Kann  
bestimmte Materialien auflösen  
(z.B. Textilien). Ist schädlich für Tiere, 
Pflanzen und organisches Material  
aller Art.

Beim Umgang immer Hand- 
schuhe und Schutzbrille tragen. 
Nach Gebrauch sorgfältig ver-
schliessen.

Backofenreiniger,  
Entkalker, Abflussreiniger, 
starke Reinigungsmittel,  
Reinigungskonzentrate

GESUNDHEITS SCHÄDIGEND

Kann bestimmte Organe schädigen.  
Kann zu sofortiger und langfristiger 
massiver Beeinträchtigung der Gesund-
heit führen, Krebs erzeugen, das Erb-
gut, die Fruchtbarkeit oder die Entwick-
lung schädigen. Kann bei Eindringen 
in die Atemwege tödlich sein.

Niemals einnehmen, jeden  
unnötigen Kontakt vermeiden, 
langfristige Schädigungen  
bedenken. Nach Gebrauch  
sorgfältig verschliessen.

Benzin, Methanol,  
Lacke, Grillanzünder, 
Lampenöle, gewisse  
ätherische Öle

HOCHGIFTIG

Kann schon in kleinen Mengen  
zu schweren Vergiftungen und zum  
Tod führen. 

Mit grösster Vorsicht anwenden. 
Geeignete Schutzkleidung wie 
Handschuhe und Maske verwen-
den. Die Gefährdung Unbeteilig-
ter ausschliessen. Nach Ge-
brauch sorgfältig verschliessen.

Mäuse- und Rattengift

CBA

Übersicht Gefahrensymbole

Superreiniger mit Activ-Power

Achtung

Gefahrenhinweis: Verursacht  Hautreizungen. Kann allergische  Hautreaktionen verursachen.  Giftig für Wasserorganismen, mit langfristiger Wirkung.

Sicherheitshinweis: Darf nicht in die Hände  von Kindern gelangen. Ist ärztlicher Rat erforderlich,  Verpackung oder Etikett bereithalten. Freisetzung  in die Umwelt vermeiden. Schutz handschuhe/ Augenschutz tragen. BEI KONTAKT MIT DEN  AUGEN: Einige Minuten lang mit Wasser spülen.  Vorhandene Kontaktlinsen nach Möglichkeit  entfernen. BEI KONTAKT MIT DER HAUT: Mit  Wasser und Seife waschen. Einatmen von Nebel/ Aerosol vermeiden.

375 ml

PowerproduzentReinigungsstrasse 109999 Schaumingen

Infoline:  0848 80 80 83

Made in Switzerland

Inhaltsstoffe: <5% nichtionische Tenside.  Enthält Kaliumhydroxid, 2-Methyl-4-phenylpentanol

Wie wirkt der Superreiniger? Die starke, gut haftende  Activ-Formel löst schnell und zuverlässig hartnäckige, eingebrannte  Verschmutzungen und Verkrustungen. Ideal für Backöfen, Backbleche,  Grillroste/-geräte und Kaminfenster. Ohne aggressive Dämpfe und Gerüche.Anleitung: 1) Flächen gleichmässig im kalten Ofen einsprühen. Ofen danach  schliessen. 2) 20 Minuten wirken lassen. 3) Mit frischem Wasser und Schwamm  gut auswaschen. Nicht geeignet für lackierte oder vorgeschädigte Flächen,  Kunststoffe und verzinktes Blech.

Gefahrenkennzeichnung

Was es unbedingt zu beachten gilt 

Chemische Produkte zeigen sich in  

verschiedensten Farben und Formen

Produktname 

Produktbeschreibung

Produkt nie für etwas 
 anderes einsetzen,  
als vom Hersteller 
 vorgesehen 

Gebrauchsanweisung

Insbesondere 
Dosierungs anleitung 
 immer genau befolgen

Inhaltsstoffe

Gesetzlich geregelt, ob 
und welche Inhaltsstoffe 
aufgeführt werden 
 müssen

Herstelleradresse

Gefahrensymbole 

Gesetzlich geregelt,  
weltweit einheitlich

Gefahrenhinweise

Genaue Beschreibung  
der Gefahr 

Sicherheitshinweise

Was Sie tun können, um  
ein Risiko zu vermeiden

Gefahrenstufe

Gibt einen einfachen  
Anhaltspunkt zur 

 Schwere der Gefahr(en)

Folgende Informationen 
sind auf allen gefährlichen 
 chemischen Produkten 
Vorschrift. Von Hersteller  
zu Hersteller können 
 Formen und Farben der 
Etiketten abweichen.

Was bedeutet dieses Gefahrensymbol?
a. Lorem ipsum 

b. Dolor sit 

c. Vorsicht gefährlich

d. Consetetur

1

Antwort

Was bedeutet dieses Gefahrensymbol?
a. Lorem ipsum 

b. Gas unter Druck

c. Amet 

d. Consetetur

5

Antwort

GESUNDHEITSSCHÄDIGEND

Kann bestimmte Organe schädigen. Kann 
zu  sofortiger und langfristiger massiver Beein-
trächtigung der Gesundheit führen, Krebs 
 erzeugen, das Erbgut, die Fruchtbarkeit oder 
die Entwicklung schädigen. Kann bei Eindringen 
in die Atemwege tödlich sein. 

Welches Gefahrensymbol gehört zu 
diesem Beschrieb?

1 2 3 4 5 6 7 8 9

d.

Antwort

Auf welchen Produkten ist dieses 
 Gefahrensymbol typischerweise zu fi nden?
a. Lorem, Ipsum, Dolor Sit, Amet, 

b. Consetetur, Sadipscing, Elitr, Sed 

c. Diam, Nonumy, Eirmod, Tempor 

d. Grillanzünder, Lampenöle, Spraydosen, Lösungsmittel

2

Antwort

HOCHENTZÜNDLICH

Kann sich durch den Kontakt mit Flammen und 
Funken, durch Schläge, Reibung, Erhitzung, Luft- 
oder Wasserkontakt entzünden. Kann sich bei 
falscher Lagerung auch ohne Fremdeinwirkung 
selber entzünden. 

Welches Gefahrensymbol gehört zu 
diesem Beschrieb?

1 2 3 4 5 6 7 8 9

a.

Antwort

Was bedeutet dieses Gefahrensymbol?
a. Lorem ipsum 

b. Gewässergefährdend

c. Amet 

d. Consetetur

6

Antwort

Was bedeutet dieses Gefahrensymbol?
a. Hochgiftig

b. Dolor sit 

c. Amet 

d. Consetetur

9

Antwort

SCHIMMELENTFERNER

ANTI-INSEKTENSPRAYS

SCHWIMMBADCHEMIKALIEN

MOTORENÖLE 

 

Welches Gefahrensymbol ist typischer-
weise auf diesen Produkten zu fi nden?

1 2 3 4 5 6 7 8 9

c.

Antwort

BRANDFÖRDERND

Kann Brände verursachen oder beschleunigen. 
Setzt beim Brand Sauerstoff frei, lässt sich 
daher nur mit speziellen Mitteln löschen. Ein 
 Ersticken der Flammen ist unmöglich. 

Welches Gefahrensymbol gehört zu 
diesem Beschrieb?

1 2 3 4 5 6 7 8 9

d.

Antwort

GEWÄSSERGEFÄHRDEND

Kann Wasserorganismen wie Fische, Wasser- 
insekten und Wasserpfl anzen in geringen 
 Konzentrationen akut oder durch Langzeit-
wirkung schädigen. 

Welches Gefahrensymbol gehört zu 
diesem Beschrieb?

1 2 3 4 5 6 7 8 9

b.

Antwort

Was bedeutet diese Nummer?
a. Lorem ipsum 

b. Dolor sit 

c. Amet 

d. Consetetur

145
a.

Antwort

BACKOFENREINIGER

ENTKALKER

ABFLUSSREINIGER

STARKE REINIGUNGSMITTEL

REINIGUNGSKONZENTRATE

 

Welches Gefahrensymbol ist typischer-
weise auf diesen Produkten zu fi nden?

1 2 3 4 5 6 7 8 9

a.

Antwort

Was bedeutet dieses Gefahrensymbol?
a. Explosiv

b. Dolor sit 

c. Amet 

d. Consetetur

4

Antwort

ÄTZEND

Kann schwere Hautverätzungen und Augenschä-
den verursachen. Kann bestimmte Materialien 
aufl ösen (z.B. Textilien). Ist schädlich für Tiere, 
Pfl anzen und organisches Material aller Art. 

Welches Gefahrensymbol gehört zu 
diesem Beschrieb?

1 2 3 4 5 6 7 8 9

c.

Antwort

GESCHIRRSPÜLTABS 

REINIGUNGSMITTEL 

JAVELWASSER

 

Welches Gefahrensymbol ist typischer-
weise auf diesen Produkten zu fi nden?

1 2 3 4 5 6 7 8 9

c.

Antwort

Auf welchen Produkten ist dieses 
 Gefahrensymbol typischerweise zu fi nden?
a. Lorem, Ipsum, Dolor Sit, Amet, 

b. Benzin, Methanol, Lacke, Grillanzünder, 
 Lampenöle, ätherische Öle

c. Diam, Nonumy, Eirmod, Tempor 

d. Invidunt, Labore, Dolore, Magna

8

Antwort

180 cm

140 cm140 cm

100 cm

180 cm

100 cm

Big Memory, le grand jeu en bois avec seize 
« cartes » à retourner. D’un côté, il y a des 
questions sur les symboles de danger, de 
l’autre, les réponses.

Le « poste infochim » est composé d’une 
colonne, d’un PC avec écran (tactile) et  
d’un support pour recevoir du matériel 
d’information (p. ex. dépliants). Il permet  
de visionner un film éducatif, d’effectuer  
un test de risque et d’obtenir des informa-
tions sur les nouveaux symboles de risque.

Langue : D (Big Memory)
Langues : F, D, I (poste infochim)

Format : Big Memory env. 250 cm × 125 cm, 
« poste infochim » interactif env.  
200 cm × 40 cm

Utilisations possibles : proposez ce 
matériel dans votre entreprise –  
à l’accueil, par exemple – dans votre 
magasin, lors d’une manifestation,  
d’une foire, d’une exposition, etc.

Groupes cibles : public, partenaires  
de mise en œuvre, professionnels

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public

STAND MOBILE

Le stand mobile est composé d’un plateau, 
d’un panneau frontal, d’un spot à tige 
extensible équipé de deux lampes et d’un 
présentoir pour prospectus. Il se monte  
et se démonte sans peine et est facile à 
emballer et à transporter.

Langues : F, D, I

Format : 300 cm × 230 cm

Utilisations possibles : utilisez le stand 
mobile dans le cadre de manifestations.

Groupes cibles : partenaires de mise en 
œuvre

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public

Matériel divers (sur demande)



Moyennant une participation financière, nous vous proposons d’apposer votre logo sur les différents supports de la  
campagne d’information (dépliants et autres imprimés, gants de protection, kit de protection, stylos, etc.) et de passer  
des commandes groupées. Les entreprises et organismes intéressés sont invités à nous contacter.

Exemple : kit de protection
(sur demande)
Le kit de protection contient des lunettes, 
un masque, une paire de gants et un 
dépliant « Nouveaux symboles – même 
dangers » pour une utilisation plus sûre des 
produits chimiques au quotidien.

Langues : F, D, I

Format : 14,5 × 14,3 × 5,4 cm, présenté 
dans une boîte en matière plastique

Utilisations possibles : distribuez le kit  
de protection à vos clients ou à vos 
collaborateurs lors de manifestations ; 
mentionnez le kit de protection dans votre 
newsletter, sur votre site Internet ou  
dans d’autres publications ; organisez un 
concours et offrez un kit de protection  
aux vainqueurs, etc.

Groupes cibles : partenaire de mise en 
œuvre, grand public

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public 

BAG GHS: Kugelschreiber 25.10.2013 
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Exemple : stylos-bille
(sur demande)
Stylos-bille de couleur rouge portant le logo 
de la campagne et l’adresse Internet.

Langues : F, D, I 

Utilisations possibles : distribuez  
les stylos lors de manifestations ou en 
d’autres occasions.

Groupes cibles : partenaires de mise en 
œuvre, grand public

Niveau d’information : information 
générale de base – tout public

Matériel de campagne personnalisé



Une campagne pour l’utilisation en toute  
sécurité des produits chimiques au quotidien

Office fédéral de la santé publique OFSP

Commission fédérale de coordination 
pour la sécurité au travail CFST

Secrétariat d’Etat à l’économie SECO

Office fédéral de l’environnement OFEV

Office fédéral de l’agriculture OFAG


